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L
a lutte contre les changements climatiques 
constitue un défi sans précédent pour l’hu-
manité.

Réunissant les représentants de 195 
pays, la Conférence Paris Climat 2015, ou 
COP21, qui se déroulera du 30 novembre 

au 11 décembre 2015, se doit d’y répondre. À Pa-
ris, les États et l’Union Européenne ne pourront plus 
repousser l’urgence climatique : ils devront s’en-
tendre pour, d’une part, revoir à la hausse les enga-
gements chiffrés de réduction d’émissions de gaz à 
effet de serre d’ici 2020 et, d’autre part, en définir 
de nouveaux à partir de 2020, date d’expiration du 
précédent accord international. Nous devons à tout 
prix maintenir la hausse globale des températures 
sous la barre des + 2°C d’ici 2100, seuil qui permet-
trait d’éviter une altération irréversible du système 
climatique, selon les prévisions du GIEC, Groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 
climat. Les conséquences des changements clima-
tiques sont déjà visibles. Chaque jour, les militants 
du mouvement France Nature Environnement, qui 
rassemble 3 500 associations de protection de la na-
ture, le constatent sur le terrain. C’est une réalité : le 
temps est compté, mais nous pouvons encore agir. 
Un certain nombre de mesures doivent être prises 
dès aujourd’hui pour faire face au défi climatique : 
vous les retrouverez dans ces pages. Loin de bais-
ser les bras, nous considérons que la lutte contre 
les changements climatiques constitue aussi une 
chance de construire un modèle plus sobre, plus 
juste et décarboné, qui n’émette pas plus de gaz à 
effet de serre que la quantité pouvant être stockée 
annuellement par la Terre. Nous pouvons encore 
construire un modèle durable. Pour le mouvement 

France Nature Environnement, cela passera par des 
solutions locales, issues des territoires, pensées et 
portées par la société civile. C’est bien la somme de 
ces initiatives qui en fera l’efficacité globale. Tout au 
long de l’année, le mouvement France Nature Envi-
ronnement se mobilise pour recenser, diffuser, pro-
poser ces bonnes pratiques, pour mettre des outils 
à disposition des élus, pour faciliter le dialogue entre 
tous les acteurs de la société civile, et pour informer 
et sensibiliser le grand public. Ce sommet interna-
tional représente une formidable opportunité pour 
les valoriser. 

France Nature Environnement fait sienne les propo-
sitions de la FRAPNA issues des actes du colloque 
qui s’est déroulé le 26 septembre 2015 à Grenoble 
et les relayera auprès de tous les acteurs réunis à 
Paris lors de la COP 21.

Denez L’Hostis 
Président de France Nature Environnement 

edito
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UN RéCHAUFFEMENT GLOBAL ET DES  
DéRèGLEMENTS LOCAUX SANS PRécéDENT



D
epuis que l’humanité s’est organisée en société, elle influence le climat et 
localement la météorologie. À partir de la révolution industrielle et notam-
ment de l’invention du moteur thermique, la consommation massive d’éner-
gies fossiles (pétrole, charbon, gaz) a libéré d’énormes quantités de gaz à ef-
fet de serre (GES) dans l’atmosphère. Ces GES dits « anthropiques », d’origine 
humaine, amplifient l’effet de serre naturel et provoquent un réchauffement 

global. Ce réchauffement n’est ni régulier ni homogène, il s’accélère : chacune des trois 
dernières décennies a été plus chaude que la précédente et que toutes les autres décen-
nies depuis 1850. Alors que la population mondiale ne cesse d’augmenter et d’améliorer 
son niveau de vie moyen, les émissions de GES continueront à croître de manière expo-
nentielle dans les prochaines décennies si nous n’agissons pas pour réduire notre recours 
aux énergies fossiles. Les effets du réchauffement planétaire se font déjà ressentir dans 
tous les milieux naturels et dans tous les secteurs (agriculture, transport, tourisme, etc.). 
Augmentation moyenne du niveau de la mer de 19 cm entre 1901 et 2010, acidification 
et réchauffement des océans, fonte accélérée des calottes glaciaires et de la banquise, 
augmentation des précipitations et des sécheresses… Ces dérèglements globaux sont 
aussi visibles en France, où les risques d’inondation, de pénurie d’eau, d’érosion côtière, 
entre autres, n’ont jamais été si élevés. Si tous les continents et les océans - des petites 
îles aux grands continents, des plus riches aux plus pauvres - sont concernés, c’est aussi 
en agissant localement que nous changerons les choses globalement.
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LA COMMUNAUTé INTERNATIONALE MOBILISéE 

L
a Convention-cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques est le 
premier traité international qui reconnaît 
l’impact néfaste des activités humaines 
sur le climat et préconise de stabiliser les 
concentrations de gaz à effet de serre. Elle 

a été adoptée à Rio de Janeiro en 1992 par 154 États 
et l’Union Européenne et est entrée en vigueur le 21 
mars 1994.

Le Protocole de Kyoto, adopté en 1997, concré-
tise l’engagement des pays industrialisés à réduire 
leurs émissions de six principaux gaz à effet de serre 
(dioxyde de carbone, méthane, protoxyde d’azote et 
trois gaz fluorés). L’ensemble des pays développés 
– à l’exception des États-Unis qui ont refusé de ra-
tifier le protocole – se sont engagés à réduire leurs 
émissions globales d’au moins 5,2 % sur la période 
2008-2012, par rapport à 1990. Pour sa part, l’Union 
Européenne s’était fixée un objectif global de réduc-
tion de  - 8 %, qui a ensuite été décliné par pays. 

Depuis le 16 février 2005, date d’entrée en vigueur 
du protocole de Kyoto, la communauté internatio-
nale tente de trouver un nouvel accord significa-
tif pour le climat. À défaut d’y être parvenue à la 
Conférence de Copenhague en 2009, la période 
d’application du protocole de Kyoto a été prolon-
gée jusqu’en 2020. Dans le cadre de cette deu-
xième période et à travers le paquet climat-énergie, 
l’Union Européenne s’est engagée à réduire ses 
émissions de 20 % d’ici 2020 par rapport à 1990.

Néanmoins, l’efficacité du Protocole de Kyoto est 
aujourd’hui très limitée puisqu’il ne couvre plus que  
15 % des émissions mondiales de GES et que les 
grands émetteurs en sont absents. Les Etats-Unis 

ne l’ont jamais ratifié tandis que le Canada, la Rus-
sie, la Nouvelle-Zélande et le Japon n’ont pas sou-
haité s’engager sur une deuxième période. Les pays 
émergents, comme la Chine, premier pays émetteur 
de GES depuis 2006, n’ont quant à eux jamais été 
concernés par ces engagements. 

À Paris, les États ne pourront plus reculer face à la 
nécessité d’aboutir à un accord global et ambitieux. 
L’accord de Paris devra permettre d’établir une nou-
velle répartition mondiale des efforts de lutte contre 
les changements climatiques, afin d’inclure les pays 
émergents et en développement, tout en prenant en 
compte la responsabilité historique des pays déve-
loppés dans les changements climatiques. Il s’agira 
également de renforcer la solidarité internatio-
nale en accompagnant les pays les plus vulnérables 
dans les efforts qu’ils doivent déployer. Dans cette 
optique, trois acteurs clés, l’Union Européenne, la 
Chine et les États-Unis ont envoyé des signaux po-
sitifs en vue de Paris Climat 2015. L’UE s’est enga-
gée à réduire ses émissions d’au moins 40 % d’ici 
2030 par rapport à 1990 à travers l’adoption de son 
nouveau paquet climat-énergie en octobre 2014. La 
Chine et les États-Unis ont, quant à eux, conclu un 
accord pour le climat en novembre 2014, avec deux 
objectifs phare : réduire les émissions étasuniennes 
de – 26 % à – 28 % d’ici 2025 (par rapport à 2005) et 
inverser la courbe d’émissions chinoises d’ici 2030.



Chiffres clés
 + 0,1 °C  
Tous les 1000 ans : augmentation 
moyenne observée de la tempéra-
ture, dans des conditions climatiques 
normales.

 + 0,89 °C  
Augmentation moyenne de la tem-
pérature observée sur la période 
1901-2012.

 + 2 °C  
D’ici 2100 (par rapport à 1850) : seuil 
au-delà duquel les effets du réchauffe-
ment seraient incontrôlables.

 + 4,8 °C  
D’ici 2100 : hausse de la température 
si les émissions de GES continuent 
d’augmenter à leur rythme actuel,  
selon le scénario le plus pessimiste  
du GIEC.

 + 19 cm  
Augmentation du niveau de la mer 
observée au cours du siècle dernier. 
Depuis 1993, cette hausse est estimée 
à 3,3 mm par an.

 95 %  
Degré de certitude de la responsabilité 
de l’homme sur le réchauffement pla-
nétaire actuel, selon le dernier rapport 
du GIEC, qualifiée « d’extrêmement 
probable ».

LA FRANCE, ACTRICE DE LA LUTTE  
CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES

L
a France, en tant que grande puissance 
européenne et pays hôte de la 21e Confé-
rence des parties de la Convention-cadre 
des Nations Unies, se doit de montrer 
l’exemple. Dans le cadre du protocole de 
Kyoto, elle s’était engagée à maintenir 

ses émissions de GES au même niveau entre 1990 
et 2012. En 2012, elle avait réduit ses émissions 
de 11,4 % par rapport à 1990, dépassant ainsi son 

objectif initial. Au niveau européen, la France s’est 
engagée à travers le paquet climat-énergie à ré-
duire ses émissions de GES de 14 % entre 2005 et 
2020. Au niveau national, la loi de programmation 
fixant les orientations de la politique énergétique 
(loi POPE) a inscrit en 2005 dans la loi française le 
« Facteur 4 » : celui-ci fixe un objectif de réduction 
des émissions de GES par 4 d’ici 2050 soit de 75 % 
par rapport à 1990.
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changement climatique :  
effets et impacts



L
a montagne et particulièrement les Alpes1 se réchauffent deux fois plus vite que 
l’ensemble de la planète. La température a grimpé de + 2°C depuis le début du 
siècle dernier alors que la température moyenne de la France a augmenté de 
0,89 degré. C’est surtout à la fin des années 80 que le phénomène a été brutal.

L’impact le plus visible et le plus spectaculaire est le recul des glaciers, tel celui 
du glacier des Bossons, en Haute-Savoie. Les glaciers des Alpes ont perdu quasi-

ment la moitié de leur volume entre le milieu du 19ème siècle et 1975. Depuis, le phéno-
mène s’accélère dangereusement, avec des effets accrus, notamment à partir de 2003. 

Aujourd’hui, il y a encore 5 150 glaciers2 dans les Alpes, couvrant quelques 2 909 km2. 
Or, les glaciers alpins, qui ont déjà perdu entre 20 et 30 % de leur volume depuis 1980, 
pourraient encore régresser de 30 à 70 % d’ici à 2050 ; quasiment tous les plus petits 
d’entre eux auront alors disparu ! Les langues glaciaires remontent en altitude de 60 à 
140 mètres pour seulement une augmentation de + 1 °C de température. 

L’impact du changement climatique a de multiples conséquences sur les activités hu-
maines et pourrait les mettre en péril : agriculture, hydroélectricité, alimentation en eau 
potable, tourisme, etc.

1	 Source : Educ’alpes Climat, Dépliant «C’est chaud pour les Alpes» Données Histalp (www.zamg.ac.at/histalp, Météo-France, traitement Observatoire du climat MDP 73
2	 Source Jean-François DONZIER, secrétaire technique permanent du RIOB, Réseau international des organismes de bassin H2o juillet 2010
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UNE exposition aux risques naturels  
potentiellement accrue

L
e changement climatique s’accompagne 
également d’une recrudescence des 
risques naturels. Il faut donc prendre 
en compte l’accentuation du risque tor-
rentiel (laves ou crues torrentielles), de 
mouvements de terrain ou d’avalanches. 

La couverture neigeuse diminuant, elle ne pourra 
plus jouer son rôle de protection thermique pour 
le substrat rocheux et le permafrost (sol gelé en 
profondeur). La glace restante assure de moins en 

moins son rôle de « ciment » dans les sols et pa-
rois rocheuses. Des écroulements et chutes de blocs 
peuvent se produire en haute montagne, comme 
cela arrive régulièrement depuis une dizaine d’an-
nées (les Drus…). Cela entraîne également la dés-
tabilisation d’installations (refuges, pylônes…) ainsi 
que des risques glaciaires  (chutes de séracs, rup-
ture de lacs ou poches d’eau) comme à Saint Gervais 
dans le massif du Mont-Blanc.

Sur le chemin du refuge, situé à 2 841 m, j’observe 
déjà des impacts liés aux changements climatiques : 
effondrement des Drus, recul des glaciers, masse 
de langue terminale en retrait sur la moraine, 
crevasses plus difficiles à passer, chemin d’accès 
par des échelles rajoutées chaque année. La montée 
s’effectue maintenant en cinq heures au lieu de 
trois. Les glaciers bougent et la collecte de miné-
raux en paroi s’avère plus délicate en raison des 
chutes de pierres. 

Christophe LELIEVRE, 
Ancien gardien du refuge de la Charpoua-

Chamonix pendant 11 ans, charpentier, 
menuisier et collecteur de minéraux 

Vue sur la mer de glace depuis le refuge de Charpoua.
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L
es montagnes des Alpes sont le château 
d’eau de l’Europe. Elles jouent un rôle 
stratégique dans la gestion de l’eau douce. 
L’eau est un élément essentiel à la vie et 
indispensable au maintien et au dévelop-
pement de nombreuses activités écono-

miques (agriculture, industrie, énergie, tourisme…) 
et ce quels que soient les milieux et les sociétés1.

Selon une étude de l’Agence de l’Eau Rhône-Médi-
terranée Corse de 2012, l’évolution des paramètres 
de température, d’évapotranspiration et de neige 
sont des signes très nets d’une tendance vers la ra-
réfaction de la ressource en eau : baisse des débits 
des rivières, étiages plus intenses, plus longs, débu-
tant plus tôt dans l’année. Ces situations soulignent 
une relative vulnérabilité des territoires concernés.

En 30 ans, les eaux du Rhône se sont déjà réchauf-
fées de 2°C à son embouchure en été. Le réchauf-
fement des eaux pourrait aggraver le problème de 
la qualité de l’eau en favorisant le développement 
de bactéries et la colonisation d’algues et d’espèces 
invasives et/ou pathogènes. En parallèle, la capacité 
d’autoépuration des milieux pourrait baisser, ainsi 
que la capacité de dilution des cours d’eau.

L‘évolution de la température de l’eau aura égale-
ment des impacts sur les écosystèmes aquatiques, 
en particulier sur les poissons d’eau douce. Il est 
prévu un déplacement des aires de répartition des 
poissons vers le nord et en altitude : la truite fario et 
le chabot, notamment, verraient leur aire régresser 
sévèrement. Le réchauffement des eaux du lac du 
Bourget, en Savoie, dû au moindre débit de ses af-
fluents, provoque des problèmes d’oxygénation des 
eaux profondes du lac. La biodiversité est alors im-
pactée : problèmes de reproduction des salmonidés 

1	 Source Jean-François DONZIER, secrétaire technique permanent du RIOB, Réseau 
international des organismes de bassin H2o juillet 2010

et développement plus important du phytoplanc-
ton2 . 

Le bilan hydrique est en diminution, c’est-à-dire que 
les précipitations qui alimentent les cours d’eau et 
les sources sont plus faibles que ce que le sol et les 
plantes absorbent  (évaporation et évapotranspira-
tion). Cette situation devient préoccupante depuis 
2003, avec des sécheresses qui se multiplient en 
été. Or, à d’autres périodes de l’année (hiver ou prin-
temps), le changement climatique se manifeste par 
des phénomènes extrêmes inverses, tels que l’aug-
mentation des précipitations liquides. Des crues im-
portantes sont à prévoir à la fin de l’automne et de 
l’hiver, ainsi qu’en mai, avec un pic de crue avancé 
d’un mois, en raison de la fonte nivale précoce. 

Pour chaque degré supplémentaire, la limite pluie-
neige remonte d’environ 150 m dans les Alpes. La 
neige est un élément fondamental en montagne : 
composante importante pour de nombreux eco-sys-
tèmes, réservoir d’eau restituée au printemps, élé-
ment incontournable pour l’activité des stations…
mais elle ne fait pas bon ménage avec des tempé-
ratures en hausse. C’est en moyenne montagne que 
les effets sont les plus forts : en dessous de 2 000 m, 
l’enneigement a diminué de 20 à 40 % depuis la fin 
des années 1980.

2	 Cf. Le livre blanc du climat en Savoie, 2010

UNE RESSOURCE EN EAU MENACéE
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Je suis guide de spéléologie et à ce titre, j’accom-
pagne le public dans les cavités du Massif des 
Bauges depuis plusieurs dizaines d’années. Ce 
massif calcaire renferme des kilomètres de galeries 
souterraines et des centaines de grottes et gouffres. 

Parmi ces entrées, des glacières naturelles autrefois utilisées pour 
l’exploitation de la glace. En moins de 10 ans, certaines d’entre 
elles ont disparu en raison de précipitations neigeuses moins im-
portantes ou, au contraire, de précipitations pluvieuses en aug-
mentation. Je travaille actuellement dans le Sud de l’Ardèche. Là, 
lors de saisons plus humides qu’à l’habitude, comme en 2014, le 
CO2 s’accumule dans les parties basses ou moins ventilées des ré-
seaux. Cette évolution remet en question l’équilibre jusqu’à présent 
remarquablement stable du milieu souterrain qui a permis, entre 
autres, la conservation d’un patrimoine inestimable –les grottes or-
nées préhistoriques- et une diversité biologique remarquable.

Gérard GARNIER, 
Guide spéléo canyon  

dans les Bauges et en  Ardèche.



TOURISME HIVERNAL, LE RECOURS A 
LA NEIGE ARTIFICIELLE

S
ur le tourisme, le premier impact au-
quel on pense est la baisse de l’acti-
vité de sports d’hiver due à une pé-
riode d’enneigement plus courte et à 
la diminution de la quantité de neige. 
Les stations de ski, qui ont une place 

déterminante dans l’économie montagnarde, vont 
subir de plein fouet cette contrainte, particulière-
ment celles situées à moins de 1 500 mètres d’al-
titude. La raréfaction de la ressource en eau aura 
des conséquences sur le tourisme montagnard en 

général, car la baisse des précipitations compromet 
la disponibilité de l’eau potable nécessaire à l’accueil 
des touristes. 

Conséquences ? Fragilisation des stations de 
moyenne montagne et de l’économie locale, et re-
cours de plus en plus systématique à la neige artifi-
cielle  pour sécuriser l’enneigement des pistes…. La 
neige dite « de culture » pose un problème en ma-
tière d’utilisation de la ressource en eau en période 
d’étiage hivernal.

Canon à neige en action pendant la saison tourisme fragilisant la ressource en eau.
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impacts CLIMATIQUES sur L’HYDROELECTRICITE

T
ous les grands fleuves européens, l’Èbre, 
le Rhône, le Pô, le Rhin,... et leurs prin-
cipaux affluents prennent leur source 
en montagne1. L’eau de montagne est 
une source stratégique de production 
d’énergie électrique en Europe.

Dans les Alpes, un grand nombre de sites ont déjà 
été équipés et produisent l’électricité. La production 
hydroélectrique a une importance déterminante 
en période de pointe de consommation. Il y a 554 
usines de plus de 10 mégawatts dans les Alpes. 
1	 Source Jean-François DONZIER, secrétaire technique permanent du RIOB, H2o juillet 

2010

L’accès à l’eau est primordial pour la production 
d’électricité, notamment pour les barrages hydroé-
lectriques (stockage des eaux de surface) et les cen-
trales nucléaires (refroidissement des réacteurs).

Ainsi, la diminution de la ressource en eau (séche-
resse et étiages sévères) pourra entraîner une di-
minution du potentiel hydroélectrique et avoir des 
conséquences sur les conditions de production des 
centrales thermiques, notamment nucléaires.

Ce déploiement de «canons à neige» assure poten-
tiellement une fréquentation régulière  pendant la 
saison touristique, mais a des impacts sur le milieu 
naturel.

Dans le bassin Rhône-Méditerranée-Corse1, 162 sta-
tions de sports d’hiver utilisent ces équipements (re-
présentant 85 %) essentiellement réparties dans sept 
départements : l’Isère, la Savoie, la Haute-Savoie, 
les Alpes-de-Haute-Provence, les Hautes-Alpes, les 
Alpes-Maritimes, les Pyrénées-Orientales.

Les surfaces enneigées représentent en moyenne  
15 % des surfaces skiables, avec des variations de 5 à 
60 % selon les stations.

Le volume prélevé pour la neige artificielle repré-
sente 19 % du volume annuel consacré par les col-

1	 Source Jean-François DONZIER, secrétaire technique permanent du RIOB, Réseau in-
ternational des organismes de bassin, EGEME 2014

lectivités correspondantes, pour leur usage d’eau 
potable. Un quart des stations (37) prélèvent de l’eau 
directement dans les torrents, ce qui représente en-
viron 3 millions de m3 d’eau.

Les stations ont également de plus en plus recours 
à la création de retenues collinaires qui permettent 
ainsi de disposer, de façon immédiate, d’une grande 
réserve d’eau. De ce fait, les exploitants peuvent fa-
briquer d’importantes quantités de neige, dès que les 
conditions de froid sont favorables.

Ces retenues posent d’autres problèmes environne-
mentaux : les zones susceptibles de pouvoir accueillir 
de tels aménagements en montagne sont rares. Le 
plus souvent, ces zones plates sont des zones hu-
mides, par ailleurs soumises à une réglementation 
visant à leur préservation. 



LE CHANGEMENT CLIMATIQUE touche 
DEJA L’AGRICULTURE1 

1	 ORECC Observatoire Régional des Effets du Changement Climatique Rhône-Alpes

L
’ agriculture de montagne est essentielle 
pour l’économie rurale et l’entretien des 
paysages, mais cultures, prairies et alpages 
sont particulièrement sensibles au stress 
hydrique causé par les fortes chaleurs et 
les sècheresses.

En montagne, les perspectives sur le secteur agricole 
sont, à priori, moins alarmistes que pour d’autres 
zones géographiques car le réchauffement atténue 
les contraintes climatiques. En effet, l’augmentation 
des températures ainsi que les qualités de l’ensoleil-
lement laissent globalement penser à une augmen-
tation de la biomasse végétale, elle-même renforcée 
par une augmentation de la durée de la période vé-
gétative. Dès lors, ces évolutions annoncent des ren-
dements de l’activité agricole globalement amélio-
rés, notamment en compensant le handicap naturel 
qu’est l’altitude. 

Néanmoins, le réchauffement peut également avoir 
des impacts négatifs. Comme l’indique le rapport de 
l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments 
(AFSSA) de 2005, il faut s’attendre à une recrudes-
cence des maladies animales. Par ailleurs, la remon-
tée vers le Nord et en altitude, déjà évoquée oblige 
également à tenir compte de l’apparition d’espèces 
invasives. Celles-ci, plus concurrentielles, sont privi-
légiées par le renouvellement des conditions natu-
relles aux dépens de celles spécialisées aux condi-
tions des écosystèmes montagnards. 

Le changement climatique aura une incidence sur 
les dates de récoltes, et pourrait avoir des impacts 
sur la qualité des productions (notamment viticoles).

Le rendement agricole serait potentiellement 
impacté de façon positive (cas du colza), ou au 

contraire négative (cas du maïs) comme pour celui 
des fourrages.

La forte pression sur le pastoralisme

Les activités pastorales, directement dépendantes 
des conditions climatiques, seront également forte-
ment impactées. Si les phases hivernales et estivales 
se distinguent clairement, l’une se déroulant en sta-
bulation et l’autre en alpage, elles n’en demeurent 
pas moins imbriquées : l’alimentation d’hiver dé-
pend des fourrages et le rendement des alpages en 
herbe durant l’été est étroitement lié à la couverture 
neigeuse. La fonte des neiges amorce la phase végé-
tative et la possibilité d’exploitation pour nourrir les 
animaux. Or, ces deux variables, couverture et fonte, 
seront certainement impactées par le changement 
climatique.

Par exemple, en Isère, la Fédération des alpages est 
d’ores et déjà confrontée à des signes avant-cou-
reurs sur la productivité de la période d’estive, et on 
peut raisonnablement estimer que le même constat 
vaut probablement pour de nombreuses autres 
zones de montagne. Les éleveurs constatent les 
effets directs du changement climatique sur leurs 
troupeaux avec, notamment, une diminution de la 
prise de poids moyenne des bovins de l’ordre de  
50 % (entre les périodes 1994-2002 et 2003-2006). 
En parallèle à la diminution de la prise de poids des 
animaux, non seulement la période d’estive s’al-
longe, mais surtout, on constate une réduction du 
chargement des alpages. Cette évolution questionne 
fortement l’avenir du pastoralisme qui joue un rôle 
fondamental dans l’entretien des vastes espaces de 
montagne et la prévention des risques naturels.
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LES FORETS DE MONTAGNE TRES CONCERNEES1 
1	 Rapport « Au-delà du changement climatique, les défis de l’avenir de la montagne », 23e congrès ANEM, 25 octobre 2007

L
e changement climatique pourrait ac-
croître la vulnérabilité des forêts. Ces dif-
férents risques sont à nuancer selon les 
conditions géographiques, géologiques, 
pédologiques et climatiques des secteurs 
concernés. Le changement climatique à 

venir peut, dans certains secteurs, constituer de 
réelles opportunités comme :

• l’augmentation de la productivité forestière en cas 
de légère hausse des températures et d’une pluvio-
métrie suffisante ;

• l’intérêt grandissant pour la préservation de la 
forêt, avec une prise de conscience de sa fonction 
écologique.

Des évolutions notables pour la filière sylvicole sont 
donc à anticiper.

Ces constats interrogent fortement l’avenir de la 
forêt alors même qu’elle a un rôle à jouer dans la 
lutte contre le réchauffement climatique. Elle est ef-
fectivement considérée comme un puits de carbone 
fixant le CO2, principal GES (gaz à effet de serre), li-
mitant ainsi son impact atmosphérique. 

Le Tétras-lyre, une espèce sensible au changement climatique.
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Il ne s’agit pas là du seul rôle que joue la forêt de 
montagne. Elle est directement impliquée dans la 
prévention des risques, notamment gravitaires, aux-
quels elle oppose une barrière naturelle quand elle 
ne participe pas directement à la stabilisation des 
sols. Ces risques sont susceptibles de s’aggraver avec 
le changement climatique.

Notons également que le risque d’incendies sera 
augmenté, favorisé par les canicules estivales.

Comme l’illustre clairement l’exemple de la forêt, le 
risque naturel constitue un enjeu fort du changement 
climatique. Il concerne une majorité des populations 
de montagne, voire au-delà, les populations situées 
en contrebas, et engage l’ensemble du monde agri-
cole et rural dans la gestion de l’espace et des pay-
sages.

Quel impact sur la productivité ?

L’ensemble des recherches et études s’accordent 
pour dire que le changement climatique induit : 

•	 d’une part l’allongement de la saison de crois-
sance, 

•	 une date de débourrement avancée des bour-
geons du fait du réchauffement,

•	 un retard de la chute des feuilles,

•	 d’autre part, une stimulation de l’activité photo-
synthétique du fait de la hausse de la concentra-
tion en CO2 de l’atmosphère.

Il est cependant probable que l’effet positif du chan-
gement climatique sur la productivité forestière glo-
bale s’annule au-delà d’un certain seuil d’élévation de 
températures, notamment en cas de stress hydrique 
accentué, ce qui conduit à prédire une diminution im-
portante de la productivité forestière dès la seconde 
moitié du XXIème siècle, voire plus rapidement pour 
certaines essences en cas de stress hydrique impor-
tant, du fait de risques accrus de dépérissement et 
de feux de forêts.
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L
es effets directs du changement climatique 
sur la biodiversité seront les suivants :

• risque d’extinction des espèces vivant en 
haute-altitude,

• régression des aires bioclimatiques de 
montagne et des milieux fragiles (zones 

humides),

• banalisation globale des espèces et risque de pro-
lifération des espèces invasives,

• modification des peuplements des milieux aqua-
tiques.

Au même titre que les espèces végétales, certaines 
espèces animales sont particulièrement vulnérables 
aux changements des écosystèmes provoqués par 
les modifications climatiques. Les plus menacées 
sont ici également celles adaptées à la haute mon-
tagne, compte-tenu de la réduction progressive des 
écotopes1 d’altitude. Les espèces dépendantes de 
leur milieu et/ou n’ayant pas une mobilité suffisante 
pour franchir les obstacles naturels ou humains 
(zones urbaines, routes, etc.), et celles dont l’espace 
vital ne serait pas protégé contre les dérangements 
de l’activité humaine (infrastructures touristiques, 
randonneurs, etc.) sont les plus menacées.

A l’inverse, un certain nombre d’espèces pourra 
profiter de ces nouvelles conditions, conquérir de 
nouveaux territoires, voire concurrencer et supplan-
ter les espèces autochtones. L’accroissement des 
températures estivales aura également des consé-
1	 Plus petit élément d’un système

quences sur les espèces craignant la chaleur comme 
par exemple les chamois, les bouquetins et les gal-
liformes. 

Le changement climatique aura donc comme effet 
une redistribution des espèces au niveau géogra-
phique qui dépendra à la fois de leurs capacités à 
se déplacer (vol, marche, reptation…), à réguler leur 
température (effet important sur les espèces ne ré-
gulant pas leur température, dites éctothermes) et 
à adapter leur rythme de vie. Ainsi, par exemple, la 
floraison de certaines espèces se fait plus précoce-
ment dans l’année, ce qui accentue leur vulnérabili-
té face aux gelées tardives.

La présence suffisante de corridors biologiques de 
qualité et en quantité sera donc primordiale. Elle 
sera déterminante pour accompagner les espèces à 
résister, ou à s’adapter aux impacts du changement 
climatique.

UNE BIODIVERSITE sensible  
au CHANGEMENT CLIMATIQUE1 

1	 Cf. Le livre blanc du climat en Savoie, 2010

Déplacement en altitude des étages de végétation
Source : Educ’alpes Climat, Dépliant «C’est chaud pour les Alpes», Adapté 
de Theurillat & Guisan, 2001, Climatic change 50:77-109 



L
es changements climatiques ont et auront 
des répercussions directes sur la qualité de 
l’air et de l’eau, entraînant des risques sani-
taires importants pour les populations :  dé-
cès directement liés aux conditions clima-
tiques (coups de chaleur, déshydratation, 

hyperthermies), décès dus à des maladies de l’appa-
reil respiratoire ou à des maladies cardio-vasculaires 
(pollution). 

Les populations les plus exposées seront les popu-
lations vulnérables (les personnes âgées et isolées, 
les enfants en bas âge ou les individus souffrant de 
troubles chroniques).

Il s’agit donc pour les collectivités, acteurs locaux et 
professionnels de la santé de mettre d’ores et déjà en 
place des actions permettant de prévenir les effets 
induits sur la santé.

Impact sanitaire et qualité de l’air

Les températures élevées favorisent la production 
d’ozone, ainsi que la prolifération d’allergènes res-
piratoires. La dégradation de la qualité de l’air qui 
en découle aura comme impact l’augmentation des 
pathologies associées, tels que l’asthme et les rhino- 
conjonctivites allergiques.

Risques liés à la contamination hydrique

La baisse de qualité des eaux de surface utilisées pour 
produire l’eau potable et la baisse de qualité des eaux 
de baignade aura potentiellement comme effet l’aug-
mentation de l’exposition des populations à un risque 
de contamination par l’eau et la nourriture.

Mais aussi des agglomérations et 
infrastructures de transports sensibles au 
réchauffement climatique

Les villes de montagne (Grenoble, Chamonix) sont 
déjà impactées par le réchauffement climatique, en 
particulier, avec une exposition accrue aux phéno-
mènes de canicules et d’îlots de chaleur urbaine. Ca-
nicules, sécheresses, recrudescence d’événements 
extrêmes… auront également des conséquences 
sur les bâtiments et sur les infrastructures routières 
et ferroviaires. Face à ces effets, les collectivités 
mettent en place des stratégies d’adaptation. Cela 
passe par l’intégration des enjeux climatiques dans 
les politiques urbaines (documents de planification), 
ou par la réalisation d’opérations d’aménagement et 
de gestion des espaces urbains « climato-compa-
tibles ».

Les impacts du changement climatique sur la res-
source en eau, sur la biodiversité et sur le tourisme 
en montagne ne sont qu’un aperçu de l’ensemble 
des conséquences qui se feront sentir sur d’autres 
domaines, notamment sur l’agriculture et le pasto-
ralisme ou la forêt, affectant profondément l’écono-
mie locale.

Face à ces divers impacts, les acteurs de la mon-
tagne se mobilisent déjà localement et des struc-
tures se créent pour tenter de les accompagner au 
mieux, notamment avec la mise en place d’observa-
toires des changements climatiques, à l’échelle dé-
partementale (comme en Savoie), régionale comme 
en Rhône-Alpes (ORECC) et national (ONECC).

Cette interface science-société permet de sensibili-
ser et de former les acteurs locaux aux probléma-
tiques et aux solutions à adopter dans chaque strate 
du territoire.

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET EFFETS SANITAIRES1 
1	 ORECC Observatoire Régional des Effets du Changement Climatique Rhône-Alpes
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Nous avons fait le choix de porter notre attention, 
pour nos propositions, dans les domaines de l’eau, 
de la biodiversité, de la forêt, de l’agriculture, du 
tourisme, particulièrement touchés par les évolu-
tions climatiques futures, sans oublier l’aménage-
ment du territoire1.
1 voir fiches des propositions FRAPNA

L’agglomération de Grenoble est exposée aux phénomènes de canicules et d’îlots de chaleur urbaine.
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Source : Ecuc’alpes climat, Dépliant « C’est chaud dans les Alpes »
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Réunis le 26 septembre 2015 à Grenoble lors du colloque «Montagne : quand le réchauffe-
ment atteint les sommets» organisé par la FRAPNA, nous vous proposons ci-après le résu-
mé des interventions politiques et scientifiques qui ont eu lieu à cette occasion.

L’assemblée au colloque du 26 septembre 2015.
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ACTES DU COLLOQUE   
la voix des politiques



Un acte II de la loi 

Montagne doit être 

l’expression d’un 

nouveau pacte entre la 

nation, les territoires 

et les acteurs de la 

montagne.

BERNADETTE LACLAIS / députée de savoie

B
ernadette LACLAIS et Annie GENE-
VARD ont rendu, le 3 septembre 2015, 
un rapport au Premier ministre suite 
à sa demande. Le vendredi 25 sep-
tembre, s’est tenu le Conseil National 
de la Montagne. Au cours de celui-ci, 

il a été annoncé qu’une loi viendra actualiser la loi 
Montagne, pour prendre en compte les éléments 
mis en avant dans le rapport. Cette loi pourrait être 
présentée au parlement en 2016.

Bernadette LACLAIS avait souhaité, avec Annie GE-
NEVARD, qu’un acte législatif découle de ce rapport. 
Elle ajoute que toutes les propositions faites n’ont 
pas été intégrées dans le rapport, et que certaines 
des 99 propositions du rapport ne se retrouveront 
pas dans la loi. Le but de ce rapport pour le gouver-
nement est de montrer une volonté et une ambition 
en matière de montagne.

La Députée confie qu’elles ont été missionnées pour 
le rapport le 28 janvier dernier. Son travail a duré 
six mois au cours desquels il y a eu des écoutes, des 
analyses, des enquêtes. Ainsi, 50 personnes quali-
fiées ont été auditionnées, tout comme 40 contribu-
teurs professionnels, qu’il s’agisse de professionnels, 
d’associatifs, de collectivités, de services de l’Etat. 
Toutes ces contributions ont constitué un matériau 
pour le rapport. Certaines préconisations ont été 
entendues dans les annonces faites la veille par le 
Premier ministre.

L’objectif que les deux parlementaires ont assigné à 
ce rapport n’était pas de mettre à mal la loi Mon-
tagne qui date de 1985, mais de l’actualiser car dans 
certains cas, celle-ci n’a pas forcément trouvé les 

débouchés souhaités dans les circulaires ou décrets. 
En outre, de nouvelles problématiques sont appa-
rues depuis 30 ans, notamment des questions liées 
au numérique ou au réchauffement climatique. Le 
but est de donner de nouveaux outils aux territoires 
de montagne pour qu’ils s’adaptent aux enjeux ac-
tuels. La nouvelle loi renforcera en outre certains 
principes de la loi de 1985.

C’est le cas des politiques sectorielles appliquées 
aux espaces de montagne, des politiques spéci-
fiques de développement et de protection, la ques-

MISSION PARLEMENTAIRE POUR UN ACTE II DE LA LOI MONTAGNE
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tion de l’adaptation territoriale des normes. Berna-
dette LACLAIS confie être très attachée à ce point. 
Pour elle, les territoires de montagne doivent avoir 
des législations, des normes qui puissent être adap-
tées à la spécificité et aux contraintes qu’elles ren-
contrent.

D’autres principes de la loi de 1985 sont également 
renforcés, comme les outils de gouvernance qui 
doivent cependant être renouvelés. En effet, la Dé-
putée de Savoie explique que le Conseil National de 
la Montagne ne se réunit pas assez régulièrement, 
n’est pas saisi systématiquement des textes, des lé-
gislations, des décrets. De plus, elle estime que ce 
Conseil doit être réactualisé, y compris dans sa com-
position, pour tenir compte des associations dans 
l’élaboration des politiques de montagne.

C’est aussi le cas pour les outils d’intervention qui 
ne doivent pas être remis en cause, mais renouvelés, 
comme les schémas de massifs, la convention inter 
régionale de massif, les prescriptions de massifs.

La loi originelle comprenait 102 articles, 37 articles 
ont été abrogés depuis sa promulgation. Cette loi a 
fait l’objet d’une évolution dans la loi de 2005 dite de 
développement des territoires ruraux. Bernadette 
LACLAIS précise et rappelle que cet acte II n’est pas 
seulement un ajustement juridique, mais l’expres-
sion d’un nouveau pacte entre la nation et les terri-
toires de montagne.

Cette loi permettra de retravailler avec les parte-
naires sociaux sur la question du statut et du droit 
des travailleurs saisonniers et des pluriactifs, car 
ces personnels sont souvent dans des situations  

Col de la Ponsonniere entre Hautes-Alpes et Savoie.
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précaires, c’est pourquoi la sécurisation des par-
cours est nécessaire.

L’objectif de la loi est également de favoriser les 
groupements d’employeurs, ainsi que les regroupe-
ments par filière pour avoir une meilleure organisa-
tion, favoriser l’apprentissage pour continuer à avoir 
des zones de montagnes vivantes, et enfin renforcer 
les soutiens spécifiques à l’agriculture de montagne 
qui reste assez dynamique grâce à la loi de 1985.

Le rapport insiste également sur la nécessité d’avoir 
un soutien à l’investissement pour garder des outils 
de transformation du lait sur les territoires.

Enfin, ce rapport a insisté sur la nécessité de travail-
ler sur la filière Forêt Bois.

Concernant le tourisme, Bernadette LACLAIS est 
heureuse que Manuel VALLS ait indiqué l’arrêt de la 

Les montagnes de 

France, un atout pour 

la nation.

défiscalisation incitative sur la construction neuve. 
La Députée estime que cette défiscalisation peut 
être parfois utile pour compléter certains besoins en 
hébergement, mais comme l’argent public est rare, 
les efforts doivent être concentrés sur la réhabilita-
tion de l’immobilier de loisirs. L’enveloppe consa-
crée à cette défiscalisation doit être réorientée sur 
la réhabilitation de l’immobilier.

Le rapport traite également de la question de la 
diversification du tourisme de montagne qui reste 
d’actualité. Pour cela, des moyens d’accompagne-
ment sont nécessaires. Certains pays européens 
conservent de petites hôtelleries dans les zones de 
montagne, ce qui semble plus difficile en France.

Concernant la procédure des Unités Touristiques 
Nouvelles (UTN) sur laquelle un débat a eu lieu il y 
a quelques mois, les deux auteurs du rapport ont 
considéré important de détailler ce que constitue 
aujourd’hui l’UTN et la façon dont elle peut évoluer. 
Bernadette LACLAIS estime qu’il serait regrettable 
de se passer d’une procédure qui, en terme d’urba-
nisme, permet de mettre tous les acteurs autour de 
la table. Elle ajoute que l’important est d’aménager 
la montagne de manière durable, en imaginant les 
projets le plus en amont possible, et en intégrant ces 
projets dans un projet de territoire global.

Bernadette LACLAIS aborde également la question 
de l’adaptation des règles d’urbanisme aux enjeux 
fonciers de la montagne. Elle indique être contente 
de l’annonce d’une circulaire qui permettra d’éviter 
la consommation d’espaces naturels et agricoles.

Elle indique en outre être satisfaîte de la relance 
des classes de découverte et de neige, car cela per-
mettra à la jeunesse d’appréhender très tôt la mon-
tagne, et de la respecter.

Le rapport a retenu la proposition de s’appuyer sur 
le réseau des maisons de service public, et d’inté-
grer à ces dernières la maison des saisonnalités.
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La question de ne pas oublier les services de soins 
a également été abordée dans le rapport, qu’il 
s’agisse des médecins généralistes, des urgences ou 
des maternités.

Le rapport rappelle également la nécessité de ré-
affirmer l’engagement de la France vis-à-vis de la 
Convention Alpine et traduire en actions concrètes 
l’application de ses différents protocoles.

Il rappelle également la nécessité de promouvoir la 
culture de sobriété et d’écoresponsabilité en mon-
tagne pour les logements en utilisant les matériaux 
locaux et les énergies locales. Il confirme également 
la nécessité d’engager le chantier de l’autonomie 
énergétique, et de mettre en œuvre une gestion in-
tégrée et durable de la ressource en eau.

Le rapport demande par ailleurs une étude globale 
sur les transports dans les massifs, dans la me-
sure où des solutions de mobilité sont nécessaires. 
Enfin, l’enjeu est de faire en sorte que les territoires 
de montagne soient numériquement accessibles.

Bernadette LACLAIS conclut son propos en rappe-
lant que des coopérations sont nécessaires entre 

les vallées et les massifs, tandis qu’une réunion 
du Conseil National de la Montagne doit avoir lieu 
tous les ans. Elle estime en outre que les champs de 
compétences, les moyens et la représentativité des 
Comités de massifs doivent être élargis pour tirer 
les enseignements de la loi sur les territoires. Elle 
ajoute que la France doit être en capacité de catégo-
riser les communes de montagne avec des critères 
uniques. La Députée rappelle enfin que la législation 
doit être orientée pour un développement durable 
au service de l’humain et de l’environnement, car la 
montagne constitue un atout pour le pays, et les ou-
tils doivent être donnés aux montagnards pour une 
plus grande valorisation.

Bernadette LACLAIS met en avant que la biodiver-
sité n’est pas absente du rapport, car elle indique 
que tout au long du rapport, la volonté d’une meil-
leure prise en compte des patrimoines naturels est 
exprimée. Toutefois, certains aspects n’ont pu être 
évoqués, comme les prédateurs et les PNR, dans la 
mesure où la mission ne portait pas sur ces thèmes.



MARIE-NOËLLE BATTISTEL / 
SECRéTAIRE GéNéRALE DE L’ANEM

M
arie-Noëlle Battistel se montre 
très heureuse de pouvoir té-
moigner au nom de l’ANEM 
de l’action des collectivités de 
montagne sur la question du 
changement climatique.

Les territoires de montagne sont, comme les îles 
et le littoral, bel et bien en première ligne pour 
ressentir les effets du changement climatique. La 
montagne est la sentinelle du changement clima-
tique. C’est là qu’on en mesure le mieux les pre-
miers effets. Nous ressentons un impact physique, 
notamment lié à l’enneigement, mais subissons 
aussi des conséquences économiques et sociales, 
notamment dans les domaines de l’agriculture, de 
la forêt, du tourisme ou la sécurité. Il ne s’agit donc 
plus seulement d’éviter un changement désormais 
effectif mais bien de s’adapter pour en réduire les 
conséquences.

A. Les collectivités et les élus de montagne 
acteurs incontournables de l’adaptation au 
changement climatique

Les citoyens sont les premiers mobilisés pour faire 
face aux défis du changement climatique. Dans leurs 
associations, leurs entreprises, dans leurs familles, 
ils contribuent à faire évoluer les lignes et les com-
portements. Les collectivités locales et les élus ont 
aussi un rôle central à jouer en la matière. Un rôle 
d’impulsion, notamment vis-à-vis du grand public, 
mais aussi un rôle d’accompagnement indispen-
sable aux initiatives qui sont prises.

Représentant la population, les élus connaissent 
en général très bien les moindres réalités du terri-
toire ; ils ont vocation à défendre l’intérêt général 
et, de ce fait, à veiller à la mise en cohérence et la 
meilleure efficacité globale d’actions nombreuses 
et qui, à première vue, peuvent paraître disparates.

Avant d’entrer dans le détail de ce que peuvent re-
couvrir ces actions, Marie-Noëlle Battistel rappelle 
le sens aigu des responsabilités des collectivités lo-
cales et des élus de la montagne, quelles que soient 
leurs sensibilités, leur pragmatisme et leur volonta-
risme à l’égard de la problématique du changement 
climatique.

En 2007, l’ANEM a été, en effet, parmi les associations 
d’élus, la première à se saisir de la problématique. Ce 
parti pris relevait du principe de bon sens «choisir 
plutôt que subir»… A cette époque, le débat entre 
alarmistes et climato-sceptiques faisait encore rage. 
Et même si les signaux étaient là et que des alertes 
avaient été lancées, agir pour le changement clima-
tique n’avait rien de prioritaire ou d’évident.

Au sein même de l’Association, la question n’était 
d’ailleurs pas tranchée, certains élus relevant que les 
années sans neige leur paraissaient « derrière eux ». 
L’intérêt de se pencher sur le dossier a permis d’in-
tégrer que la réalité du changement climatique, loin 
d’être uniforme, pouvait révéler une très grande di-
versité de situations climatiques d’un point du globe 
à l’autre, ou d’un milieu naturel à l’autre, et même au 
sein d’un même milieu naturel. C’est d’ailleurs pour 
cette raison que le terme « changement climatique » 
a fini par supplanter celui de «réchauffement ».

LES COLLECTIVITÉS LOCALES, PROPOSITIONS ET ACTIONS
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Cette démarche des élus de la montagne les a ame-
nés à produire un rapport consignant les constats 
établis s’agissant du changement climatique en 
montagne et formulant 21 propositions « pour une 
montagne vivante 365 jours par an ». D’un spectre 
à la fois large et ambitieux, couvrant des domaines 
aussi divers que celui des ressources des collecti-
vités, l’offre touristique, la gestion de la ressource 
en eau, la recherche sylvicole ou l’évolution des 
moyens de transports, ces 21 propositions s’arti-
culent en un dispositif global et cohérent.

Ce dispositif a su faire ses preuves et résister au 
temps puisqu’on peut considérer huit ans plus 
tard que la plupart des directions tracées par ce 
rapport de 2007 ont été explorées et suivies sous 
l’effet d’une prise de conscience croissante de la  
réalité du changement climatique, contribuant ainsi 
à faire entrer dans les faits de nouveaux concepts 
qui jusque-là peinaient à s’imposer.

Les exemples suivants confirment à la fois la justesse 
du diagnostic et correspondent à des lignes d’actions 
constantes de l’ANEM :

• En premier lieu, la prise en compte des territoires 
à haute qualité environnementale dans le calcul des 
dotations aux collectivités territoriales. Longtemps, 
les critères d’attribution, notamment de la Dota-
tion globale de fonctionnement, ont eu pour base 
principale, pour ne pas dire exclusive, la population. 
Cela constituait un handicap particulièrement péna-
lisant pour les ressources des collectivités de mon-
tagne qui généralement disposent d’une population 
moindre en effectifs que la moyenne pour un terri-
toire plus vaste et plus onéreux à entretenir. C’est 
pourquoi l’insertion en 2005 d’une dotation de su-
perficie dans la composition de la DGF (avec une ma-
joration pour les superficies classées en zones  mon-
tagne) a pu constituer une certaine « révolution » 
du système des dotations d’Etat aux collectivités, 
même si dans un premier temps, son rapport ne 
s’est pas révélé très rémunérateur. La brèche était 
toutefois ouverte et une dotation spécifique pour les 
superficies situées dans le cœur d’un Parc National 
a été instituée assez vite. Cette évolution majeure 
est certes légèrement antérieure au rapport, mais 
l’émergence de la question climatique n’a fait qu’en 
renforcer la pertinence (et peut-être faut-il en parler 
aujourd’hui comme d’une urgence). Toujours est-il 
que la prise en compte des coûts que représente 
un environnement de qualité en montagne est par-
venue aujourd’hui à s’imposer comme une logique 
qui doit disposer d’une place à part entière et fon-
damentale dans l’architecture des finances locales.

• Une seconde illustration éloquente concerne l’at-
tention accrue accordée au pastoralisme. Pour ce 
secteur, on est plus dans le besoin d’adaptation que 
dans la contribution à la lutte contre le changement 
climatique. Il faut néanmoins rappeler que cette ac-
tivité est fondamentale pour le bon entretien de l’es-
pace, la lutte contre les feux de broussaille et de fo-
rêt et pour la biodiversité. Aussi est-il légitime qu’on 
cherche à en préserver l’exercice en lui accordant les 

La montagne 

est la sentinelle 

du changement 

climatique.



moyens nécessaires pour faire face aux modifica-
tions des conditions qu’il doit affronter. La récente 
réaffirmation de cette priorité dans la loi d’avenir 
pour l’agriculture votée l’an dernier est une bonne 
chose. On relèvera également le plan d’urgence 
de 24 mesures accordé par le gouvernement cet 
été (dont les professionnels ont d’ailleurs dénoncé 
l’insuffisance) comme se rattachant lui aussi à cette 
priorité.

• La gestion économe et optimale de la ressource 
en eau devient sous le coup du changement clima-
tique une impérieuse nécessité. Elle s’impose d’au-
tant plus dans nos montagnes qui restent le château 
d’eau de la nation ; encore faut-il que ce rôle, pour-
tant évident, lui soit reconnu de façon formelle en 
donnant lieu à la mise en place de mesures (et de 
moyens) qui s’inscrivent dans le cadre d’une véri-
table solidarité de l’aval vers l’amont

• Enfin, il ne saurait y avoir d’adaptation au chan-
gement climatique sans fonds appropriés et mo-
bilisables pour la financer, et les élus sont en per-
manence à la recherche de moyens innovants pour 
assurer ces besoins de financement…

On pourrait aussi dire un mot sur les réflexions en-
gagées sur la mutation de l’activité ski, sur les trans-
ports, sur la maîtrise de la consommation d’énergie 
mais aussi sur la diversification de sa production. 
Les atouts énergétiques de nos montagnes sont re-
marquables. Il convient de mieux les valoriser pour 
devenir des contributeurs nets de la production 
énergétique nationale. Les pistes suivies par cer-
taines collectivités sur l’hydraulique, la biomasse, le 
solaire, l’éolien vont dans le bon sens et montrent 
nos capacités d’actions concrètes et innovantes en 
la matière.

L’ANEM a produit un rapport formulant 21 propositions pour une montagne vivante 365 jours par an.
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B. Nous disposons d’outils pour agir au niveau 
national mais aussi ici en montagne : 2015 est 
l’année de la loi «Transition énergétique» et 
de la COP 21

La loi du 17 août 2015 relative à la transition éner-
gétique pour la croissance verte, dont Marie-Noëlle 
Battistel a eu l’honneur d’être le rapporteur, est une 
loi de programmation qui vise à mettre en place 
un nouveau modèle énergétique français et ac-
compagner les engagements que la France entend 
souscrire dans le cadre de la prochaine conférence 
COP21.

Ce texte est le résultat du débat national et citoyen 
engagé sur la question en novembre 2012, auquel 
nombreux ont participé et dont la synthèse avait 
été remise au Président de la République lors de la 
Conférence environnementale de septembre 2013.

Sans rentrer dans le détail, la loi fixe tout d’abord 
des objectifs chiffrés : ramener à 50 % d’ici 2025 la 
part du nucléaire dans la production totale d’élec-
tricité, réduire de 40 % des émissions de gaz à effet 
de serre en 2030 par rapport à 1990, diminuer de 
moitié la consommation d’énergie en 2050 par rap-
port à 2012 (avec un palier de - 20 % en 2030), et 
enfin réduire de 30 % en 2030 par rapport à 2012 la 
consommation des énergies fossiles.

Ensuite, le texte identifie les outils de pilotage de la 
transition énergétique qui permettront de maîtriser 
la demande d’énergie et de développer les énergies 
renouvelables ainsi que l’économie circulaire.

Parmi ceux-ci, on distingue notamment plusieurs 
axes majeurs pouvant intéresser plus ou moins di-
rectement les collectivités, et notamment celles de 
montagne : les concessions hydroélectriques, la ré-
novation thermique, les territoires à énergie posi-
tive et la mobilité propre.

1. Le nouveau régime des concessions hydroélec-
triques

Les nouvelles conditions d’attribution des conces-
sions hydroélectriques prévoient notamment la 
possibilité pour l’autorité administrative (par décret 
en Conseil d’Etat) de regrouper dans une même 
concession divers ouvrages hydrauliques formant 
une chaîne d’aménagements liés, ce qui permettra 
une meilleure cohérence de l’exploitation, la gestion 
des usages de l’eau et l’optimisation de la produc-
tion. Le texte prévoit aussi un retour de redevance 
pour les communes et les EPCI « sur le territoire des-
quels coulent les cours d’eau utilisés » et donne ainsi 
les moyens d’agir localement.

2. La rénovation thermique pour une réduction 
des consommations d’énergie : l’énergie la moins 
chère et la plus respectueuse est bien sûr celle que 
l’on ne consomme pas

La loi impose d’ici 2025 la mise en conformité avec 
les normes «bâtiment basse consommation» de 
tous les bâtiments privés résidentiels. Les logements 
tenus à travaux sont ceux dont la consommation par 
an d’énergie primaire est supérieure à 330 Kw/h par 
mètre carré. On parle de rénover 500 000 logements 
par an à compter de 2017, dont la moitié au moins 
occupée par des ménages aux revenus modestes…

3. Territoires à énergie positive

Les territoires à énergie positive s’engagent dans une 
démarche permettant d’atteindre l’équilibre entre la 
consommation et la production d’énergie à l’échelle 
locale en réduisant autant que possible les besoins 
énergétiques et dans le respect de l’équilibre des 
systèmes énergétiques nationaux. Cet outil doit per-
mettre de conjuguer les efforts de l’Etat, des collecti-
vités territoriales, des entreprises des associations et 
des citoyens dans le cadre d’un Plan Climat-Air-Éner-



gie territorial décliné par région. Ils succèderont aux 
Plans Climat Énergie dont doivent se doter depuis le 
1er janvier 2013 tous les niveaux de collectivités 1.

4. Mobilité propre

La loi confie à l’État l’obligation de définir une stra-
tégie pour le développement de la mobilité propre, 
encourageant le développement des véhicules à 
faibles émissions, la rationalisation des parcs de vé-
hicules, et l’optimisation du nombre de passagers 
par véhicule, notamment en recourant aux trans-
ports collectifs et collaboratifs (autopartage, covoi-
turage). Bien qu’aucune spécificité montagnarde ne 
soit citée par le texte, plusieurs mesures peuvent y 
avoir une incidence.

C. Les Plans Climat Énergie : tentative 
d’évaluation des Plans existants en montagne

Les collectivités sont « invitées » depuis 2004 à 
mettre en oeuvre des Plans Climat Énergie territo-
riaux (PCET) pour décliner les objectifs du Plan Cli-
mat national. Ils sont devenus obligatoires depuis 
le 1er janvier 2013 en application de la loi Grenelle 
2 pour toute une série de collectivités de plus de  
50 000 habitants.

Le Plan Climat Énergie de l’Isère

En Isère, l’énergie consommée représente annuel-
lement quelques 3 millions de tonnes équivalent 
pétrole, dont 80 % sont d’origine fossile. Et cette 
consommation progresse tous les ans de l’équiva-
lent des besoins d’une commune de 8 000 habi-
tants. Dès 2009, le Département s’est engagé dans 
l’élaboration de son Plan Climat Énergie. Ses orienta-
tions ont été arrêtées en février 2012. L’objectif est 
de parvenir à une réduction de 20 % d’émissions de 
gaz à effet de serre, de 20 % de la consommation 
d’énergie et d’augmenter de 20 % la part des éner-
gies renouvelables.

L’énergie la moins 

chère et la plus 

respectueuse est bien 

sûr celle que l’on ne 

consomme pas.

Il se structure autour de 3 périmètres d’intervention : 
actions propres sur les compétences du départe-
ment (collèges, routes), partenariats pour inciter 
les particuliers à se convertir aux énergies renouve-
lables (600 000 euros par an), coordination et appui 
à l’action des collectivités territoriales impliquant  
75 % des émissions de gaz à effet de serre du terri-
toire isérois.

Et en dessous de 50 000 habitants ?

La loi n’impose pas ce type de démarche aux collec-
tivités territoriales de moins de 50 000 habitants. 
Nombre d’entre elles, notamment en montagne, 
font toutefois le choix de s’engager.

L’exemplarité de certaines stations de sports d’hiver 
est à relever, notamment celle des Orres dans les 
Hautes Alpes, très en pointe sur la question. Ils se 
sont engagés dans des stratégies de maîtrise de leur 
production et consommation d’énergie avec l’objec-
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tif de devenir à terme des territoires à énergie posi-
tive (TEPOS) ainsi que le Trièves qui vient de signer 
sa convention TEPOS.

Mais ce sont aussi de très nombreuses communes 
qui se sont converties aux réseaux de chaleur en uti-
lisant, dans une logique de développement durable, 
la biomasse dont elles disposent en quantité.

D. Les potentialités de l’Acte II de la loi 
Montagne

Le changement climatique et ses incidences sur le 
milieu montagnard sont l’une des raisons de l’actua-
lisation de la loi Montagne de 1985. Annoncée par le 
Premier ministre l’an dernier à Chambéry devant le 
30ème Congrès de l’ANEM, une mission en ce sens 
a été confiée fin janvier à Annie Genevard et Ber-
nadette Laclais, respectivement députées du Doubs 
et de la Savoie pour faire des propositions en vue 
d’un « Acte II de la loi Montagne ». Après plusieurs 
mois d’auditions et d’enquête, elles ont rendu leur 
rapport au Premier ministre le 3 septembre dernier.

Tout comme le rapport de l’ANEM sur le change-
ment climatique en 2007, le rapport Genevard 
Laclais, avec ses 37 propositions déclinables en 99 
mesures, couvre un champ thématique très ouvert, 
avec l’ambition d’apporter des réponses ou d’ouvrir 
des perspectives pour l’ensemble des enjeux qu’af-
fronte aujourd’hui la montagne.

Ceux-ci, portant aussi bien sur l’environnement que 
sur les questions socio-économiques, sont souvent 
imbriqués entre eux de façon complexe, confirmant 
l’actualité et la pertinence de la logique vertueuse 
soutenue par la loi Montagne initiale de 1985 qui 
prônait un équilibre entre protection et dévelop-
pement, légitimant ainsi une approche d’ensemble 
cohérente et volontaire.

Le Conseil National de la Montagne organisé hier 
à Chamonix et présidé par le Premier ministre, a 
permis à chacun de voir très concrètement que le 
recul du glacier était manifeste et que la montagne 
subit de plein fouet les évolutions climatiques. Elles 
laissent des traces si visibles que les élus de la mon-
tagne sont fortement mobilisés et œuvrent au quo-
tidien de façon volontariste et innovante pour en 
réduire les conséquences et ralentir cette évolution 
qui pourrait déséquilibrer  la vie et l’activité en mon-
tagne  ainsi que partout dans le monde.

La montagne, c’est véritablement la sentinelle des 
changements climatiques.

L’an prochain, Marie-Noëlle Battistel proposera un 
travail plus collégial sur différentes thématiques 
concernant la montagne sur le modèle du comité de 
suivi des impacts de l’hydroélectricité sur les terri-
toires qu’elle a conduit cette année avec des élus, 
des producteurs, des associations environnemen-
tales, des services de l’état et des usagers de l’eau. 
Ce travail constructif permet souvent d’avancer sur 
des démarches efficaces et des mises en œuvre plus 
acceptables sur le terrain.

Sur le bois énergie et de construction ? Marie-Noëlle 
Battistel y est favorable. Cela peut être une façon de 
mieux gérer la forêt. A condition que la filière soit 
bien organisée localement. Il ne s’agit pas de faire 
faire nombre de km à du bois déchiqueté pour ali-
menter coûte que coûte des chaufferies bois.

De même pour le bois construction. Il faut valoriser 
au mieux les ressources locales en exploitant, en dé-
bitant, en séchant et en utilisant au plus près.



pierre lestas / président de 
domaines skiables de france

L
es opérateurs de domaines skiables ont 
pour habitude de poser et nommer des 
problèmes, d’étayer et d’objectiver leur 
propos.

D’une manière générale, ils s’expriment 
peu non parce qu’ils ont des choses à ca-

cher mais parce qu’ils sont des montagnards qui 
sentent plus qu’ils ne disent. 

Aujourd’hui, Pierre Lestas tente de nous convaincre 
et, surtout, nous éclairer sur les défis actuels, les 

plus immédiats, dont celui du changement clima-
tique.

Pierre Lestas souhaite d’abord parler de l’économie 
des domaines skiables qui souffre de certains préju-
gés et dont on dit depuis plus de 20 ans qu’elle est 
mature.

Par exemple, il entend parfois que le nombre de 
français pratiquant le ski serait en baisse alors qu’au-
cune statistique ne mesure le nombre de français qui 
skient. Au contraire le taux de départ en séjour long 

 

Un tourisme hivernal toujours en expansion (La Plagne).
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(+ de 4 jours) est plutôt stable et les courts séjours 
sont en forte augmentation. Rien ne permet donc 
d’affirmer que la clientèle française aurait baissé.

A noter aussi que le nombre de journées-skieur 
est passé de 40 millions en 1995 à 55 millions au-
jourd’hui. Bref, notre économie résiste plutôt bien 
à la crise.

Quels sont les enjeux économiques les plus pres-
sants auxquels, en tant que responsable d’une en-
treprise, Pierre Lestas est concrètement et quoti-
diennement confronté ?

Il y a d’abord celui de la rentabilité des domaines 
skiables qui est un défi en soi, duquel dépend d’ail-
leurs la capacité à relever les autres.

Si la grande majorité d’entre eux est rentable, il 
admet que quelques uns, parmi les plus petits, ne 
le sont pas alors même qu’ils sont générateurs de 
larges retombées économiques au-delà même de 
leur commune support. C’est pourquoi, départe-

ments et parfois Région, voyant dans le ski un vé-
ritable levier économique et social, soutiennent ces 
domaines skiables.

Chacun doit se souvenir que les stations villages 
n’ont en 1960 obtenu aucun financement du Plan 
neige :

• parce que les pouvoirs publics considéraient 
qu’elles ne correspondaient pas aux critères requis, 
notamment en termes d’altitude,

• parce que l’on considérait aussi leur cadre trop 
étroit,

• parce qu’enfin, à cette époque, les résidents se-
condaires, le plus souvent de la ville, ne voulaient 
pas que l’on touche à leur écrin.

Face à ces critiques qui se perpétuent et contre l’avis 
même de l’Administration, des montagnards se sont 
retroussés les manches pour créer et développer 
des stations villages jusqu’à ce que les pouvoirs pu-
blics changent leur fusil d’épaule au fil du temps et 
acceptent enfin de les aider.

Bref, grâce à ces pionniers, de nombreuses stations 
villages ont su faire émerger grâce au ski, une heu-
reuse alternative y compris au plan environnemen-
tal. Personne, en effet, ne doit s’y tromper : la mon-
tagne qui est exposée aux avalanches, aux crues, à 
l’érosion, aux friches, a besoin de l’homme.

Bref, grâce à la volonté de pionniers comme Philippe 
LAMOUR dans le Queyras, et d’autres, ces vallées et 
leurs écosystèmes ont échappé au scénario du pire.

Malheureusement, les préjugés vont encore bon 
train et beaucoup persistent à penser que ces sta-
tions villages vont dans le mur.

Et l’on avance même que de nombreuses stations 
françaises ont fermé.

La montagne, qui 

est exposée aux 

avalanches, aux crues, 

à l’érosion, aux friches 

a besoin de l’Homme.



A la vérité, en 30 ou 40 ans, tout au plus une dizaine 
de petits domaines skiables ont fermé sans avoir pu 
trouver d’alternative au ski, ni s’engager dans l’aven-
ture des quatre saisons.

Pierre Lestas affirme que d’aucuns, parmi les plus 
éclairés (ou les plus optimistes), font le pari que ce 
tourisme « 365 jours sur 365 jours » est la solution.

Cela lui paraît difficile à croire. Pire, cette «illusion» 
risque de détourner l’attention des solutions pos-
sibles pour les stations dont la rentabilité est insuf-
fisante et qui devraient plutôt se diversifier en dé-
veloppant des emplois dans l’artisanat ou la santé.

Derrière cette exigence d’équilibre économique 
dont il vient de parler, il y en a une autre qui mo-
bilise aujourd’hui tous les opérateurs de domaines 
skiables : c’est celle du respect et de la sauvegarde 
de leur environnement.

Nombre de montagnards sont intimement, viscéra-
lement attachés à leurs vallées où ils travaillent et 
où ils vivent.

Pour ces montagnards, l’écologie est une science 
tout autant qu’un art pratique, fondé sur l’observa-
tion, sur l’expérience et sur des équilibres qui néces-
sitent beaucoup de précision et d’objectivité dans 
les approches comme dans les analyses.

La montagne a besoin de nous ! N’oublions pas que 
les espèces qui colonisent en priorité les territoires 
sont les mauvaises herbes.

Et n’oublions pas non plus que de nombreuses es-
pèces de la faune apprécient les structures paysa-
gères qui alternent les milieux ouverts et les mi-
lieux fermés, les forêts et les pistes de ski alpin ou 
nordique lesquelles s’apparentent aujourd’hui à de 
véritables boulevards écologiques grâce au travail 
conjoint des agriculteurs et des opérateurs de do-
maines skiables.

Mais cet optimisme ne doit évidemment pas servir 
de prétexte pour faire n’importe quoi parce que l’on 
ne peut pas se développer sans s’inquiéter des prin-
cipales ressources que sont l’eau et la neige.

C’est ainsi, par exemple, que l’on doit développer 
des pratiques responsables pour alimenter les rete-
nues d’altitude.

Il faut évidemment que les prélèvements dans les 
cours d’eau tiennent compte de leurs débits réser-
vés et fassent l’objet de suivis rigoureux.

Et aussi poser la question, plus large, de cette res-
source en eau. Chacun sait que l’eau ne manque pas 
en montagne, que c’est plutôt sa répartition dans le 
temps et dans l’espace qui peut poser problème.

Des milliards de mètres cube d’eau proviennent des 
Alpes et sont déversés chaque année par le Rhône 
dans la méditerranée alors que la capacité totale 

L’important aujourd’hui 

c’est de prévoir le futur 

et de le rendre possible.
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des retenues d’altitude dépasse à peine 20 millions 
de m3, soit l’équivalent, en volume, de l’appoint des 
piscines privées en France.

Pierre Lestas en vient naturellement à une autre 
ressource : la neige qui est leur matière première.

Grâce à la neige de culture, le plus beau défi a 
été relevé : celui de l’aléa d’enneigement. Grâce à 
la neige de culture, depuis 20 ans, l’exposition au 
manque de neige a été divisé par 3. Mais la mon-
tagne a toujours été exposée à cet aléa.

En 1990, déjà, il y avait 52 % de chance d’avoir 30 cm 
de neige naturelle le 25 décembre à 1 100 mètres. 
Le développement de la neige de culture répondait 
donc à un impératif au plan économique et social. 
Cela est difficilement admis par certains. 

Ce n’est pourtant pas faute de rappeler :

• que la neige de culture ce n’est que de l’eau et de 
l’air,

• que l’eau est restituée au milieu naturel,

• que les besoins en eau sont très faibles comparati-
vement à d’autres utilisations,

• que les équipements ont toujours fonctionné y 
compris en 2013-2014 qui a été l’hiver le plus doux 
depuis de nombreuses années.

Cela étant, il est faux de prétendre réduire les pro-
blèmes climatiques à l’aléa d’enneigement, et ne pas 
prendre en compte ces problèmes.

Bien au contraire, ils ont été anticipés et continue-
ront à l’être.

Sans nier, d’une part, une hausse brutale des tem-

Certains départements voient dans le ski un véritable levier économique et social (La Plagne).
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pératures moyennes observées vers 1988, il faut 
observer aussi que les évolutions ne sont pas les 
mêmes partout et à tout moment de l’année. Et l’on 
sait bien que le potentiel de protection de neige de 
culture a diminué depuis 50 ans.

Mais il faut savoir aussi que les besoins en heures de 
froid ont fortement diminué et que la valeur de ce 
potentiel est très supérieure aux besoins. 

Sans nier, d’autre part, une érosion des cumuls de 
neige relevée dans plusieurs stations de ski, on ob-
serve aussi qu’il existe des stations où ces cumuls 
évoluent peu notamment au cœur des massifs et au 
milieu de l’hiver. Au Mont Aigoual, par exemple, les 
relevés ne font apparaître aucune évolution signifi-
cative depuis la fin du XIXe siècle.

Mais il ne faut pas ignorer les baisses des niveaux de 
neige observés depuis 50 ans au Col de Porte situé à 
proximité de Grenoble et d’une façon générale dans 
les stations de ski proches des agglomérations, où 
les températures ont sensiblement augmenté. 

Il faut éviter, tout en regardant la réalité en face, 
de généraliser ces phénomènes dont les évolutions 
sont depuis 30 ans (soit après la fracture de 1988) 
variables et lentes.

Faut-il baisser les bras ? Bien sûr que non.

D’autant que la science a, on le sait, ses limites. 
Certes, elle explique parfaitement le «comment» 

mais elle a souvent des difficultés à justifier le «pour-
quoi» des phénomènes naturels.

Par exemple, pourquoi le réchauffement de l’océan 
indien a-t-il affaibli la mousson indienne alors que le 
GIEC prédisait une augmentation des précipitations. 
Nul ne peut l’expliquer !

Et pourquoi ces alternances de périodes chaudes et 
glaciaires depuis des milliers d’années ? On ne le sait 
pas vraiment.

Pierre Lestas affirme que notre devoir aujourd’hui 
est d’assumer ces changements climatiques en met-
tant en place des mesures réalistes d’adaptation et 
d’anticipation et de tenir compte de la réalité du ter-
rain.

Dans l’absolu, cette réalité ne devrait pas être op-
posée aux théories et analyses scientifiques. Bien 
au contraire, elles doivent se compléter et pour ce 
faire, nous devons tous nous fonder sur une stricte 
objectivité. D’autant que nous sommes face à des 
phénomènes d’une extrême complexité.

Il paraît sûr que notre monde disparaîtra dans 5 
milliards d’années. Cependant, nul ne peut dire s’il 
disparaîtra dans le chaud ou le froid. L’important 
aujourd’hui c’est de prévoir le futur et de le rendre 
possible. La vie est un miracle. Et cela tient au fait 
qu’il y a en nous tous un instinct vital plus fort que 
tout.  Pour autant, évidemment, que nous n’adop-
tions pas une position de gribouille.
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Gérard giraud / maire de 
saint martin d’uriage

G
érald GIRAUD débute son 
propos en présentant le Plan 
Climat Air Energie Territorial 
(PCAET) de la Communauté 
de communes du Grésivaudan 
dont il a été le Vice-président.

 La vallée du Grésivaudan est située entre Grenoble 
et Chambéry, la communauté de communes compte 
47 communes et 100 000 habitants. Le Grésivaudan 
est un espace de montagnes qui est concerné par la 
politique touristique de montagne, car les stations 
de sports d’hiver du territoire sont situées à basse 
ou moyenne altitude.

Les créateurs de la Communauté de communes du 
Grésivaudan, dont M. GIRAUD fait partie, ont tra-
vaillé sur deux axes dans l’élaboration du PCAET qui 
sont l’atténuation et l’adaptation. L’atténuation est 
habituelle dans les Plans Climats, bien que le plus 
dur soit de la mettre en action.

En revanche, lors de la création du PCAET, l’adapta-
tion n’était pas développée. Or, en concertation avec 
l’ADEME, la partie adaptation avait été renforcée. Le 
premier travail a porté sur les vulnérabilités des ter-
ritoires, qu’elles soient économiques ou naturelles.

Gérald GIRAUD a mobilisé les différents laboratoires 
du campus universitaire sur lequel il travaille. Le 
souhait était que le Plan soit élaboré dans la concer-
tation pour une meilleure compréhension, mais aus-
si créer une réelle dynamique d’acteurs pour que le 
Plan puisse continuer à vivre et que les actions se 
mettent en place une fois son adoption.

La première étape, à savoir la connaissance des ter-
ritoires, a duré un an. Un bilan «gaz à effet de serre» 
des patrimoines et services du territoire et des prin-
cipaux sites touristiques a tout d’abord été réalisé. 
Puis, un diagnostic de vulnérabilité au changement 
climatique a été établi, tandis qu’un diagnostic des 
politiques publiques menées dans le Grésivaudan a 
été demandé. Cette étape s’est conclue par un fo-
rum auquel l’ensemble des acteurs du territoire a  
été invité.

La deuxième étape a consisté en la tenue d’ate-
liers climatiques internes pour définir quelle stra-
tégie allait être développée et mise en œuvre. 
La troisième étape a consisté en l’élaboration d’un 
plan d’action. Le PCAET a été adopté fin 2013 :  
1,2 % des émissions de gaz à effet de serre du Grési-
vaudan est due à son fonctionnement interne, tan-
dis que 98,8 % sont liées aux transports, à l’habitat, 
aux entreprises, à l’agriculture, dont 50 % pour les 
transports, 16 % pour l’habitat, 11 % pour l’indus-
trie, 9 % pour le tertiaire,...

PLAN CLIMAT AIR ENERGIE DU GRESIVAUDAN

Le Grésivaudan, un 

territoire à énergie 

positive.



Gérald GIRAUD estime que l’adaptation est une 
chose assez compliquée. Un travail sur la vulnéra-
bilité du territoire a été réalisé, pour lequel trois 
impacts ont été croisés, à savoir l’impact sur les mi-
lieux, l’impact sur les activités, l’impact sur les popu-
lations. En croisant ces trois impacts, il a été mon-
tré que les vulnérabilités sont interdépendantes 
et concernent aussi bien la biodiversité, l’énergie, 
l’aménagement local, la ressource en eau ainsi que 
l’activité touristique et les risques naturels impor-
tants dans la vallée.

En terme d’adaptation, les enjeux prioritaires qui 
ont été définis sont:

• repenser l’économie touristique et montagnarde 
du territoire,

• gérer et prévenir les risques naturels, 

La vallée du Grésivaudan précurseur pour la mise en place du Plan Climat Air Energie.

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: F
ré

dé
riq

ue
 V

oi
sin

-D
em

er
y -

 F
lic

kr
 C

re
ati

ve
 C

om
m

on
s

• anticiper les défis pour l’agriculture de montagne, 
et la gestion des ressources en eau.

La stratégie du plan climat tournait autour de trois 
ambitions, à savoir être exemplaire dans son fonc-
tionnement, mettre en œuvre des politiques ver-
tueuses, mobiliser les acteurs du territoire. Gérald 
GIRAUD conclut son intervention en rappelant que 
le Grésivaudan a été retenu comme territoire à éner-
gie positive.

Eviter le transport 

individuel, le tout 

voiture.
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NICOLAS EVRARD / maire de sERVOZ

N
icolas EVRARD, maire de Servoz, 
commune située dans la Com-
munauté de communes de Cha-
monix-Mont-Blanc apporte un 
retour d’expérience.

Il indique que quand le constat 
de l’évolution climatique a été réalisé, des dé-
marches volontaires ont eu lieu à travers des enjeux 
de déplacements urbains traduits par le plan de dé-
placements urbains, à travers des actions comme le 
plan de protection de l’atmosphère pour agir sur la 
qualité de l’air. Le PCAET a constitué un des premiers 
éléments, et un des fondements de la création de la 
Communauté de communes en 2009.

Nicolas EVRARD estime que l’activité touristique 
n’est pas toujours prévenante du changement cli-
matique. Les élus ont senti qu’ils devaient porter 
leur part de responsabilités, toutefois, ceux-ci ne 
pouvaient pas tout faire seuls. Or, dans le cadre du 
PCAET, un certain nombre de thèmes ont été mis en 
actions, notamment les transports et les déplace-
ments. La question de l’urbanisme est également au 
cœur du problème, car choisir de vivre au pied des 
glaciers n’est pas anodin. Le plus difficile est d’y vivre 
tout en impactant le moins possible le territoire. Or, 
le tourisme constitue le cœur de l’activité, et il aurait 
été aberrant de ne pas considérer son impact clima-
tique. L’augmentation du nombre d’habitants en 
période touristique entraîne une interrogation des 
pouvoirs publics sur l’augmentation des déchets. De 
fait, le PCAET  a intégré l’enjeu des espaces naturels, 
leur préservation et leur conservation.

Nicolas EVRARD rappelle que la vallée de Chamonix 
est connue pour sa pollution, comme la plupart des 
vallées alpines. En outre, cela fait plusieurs années 
que les élus veulent offrir une circulation qui évite-
rait le transport individuel, le «tout-voiture». Nico-
las EVRARD estime que la vallée de Chamonix a une 
configuration qui doit lui permettre de repenser ce 
qu’a été sa chance à la fin du XIXème siècle, à savoir 
des équipements ferroviaires.

Le Maire de Servoz ajoute que les élus de la vallée 
ont souhaité que tous les bus et l’ensemble des 
transports publics qui se trouvent sous leur com-
pétence soient gratuits, ce qui implique un effort fi-
nancier conséquent, assez lourd à porter en matière 
fiscale pour l’ensemble de la population. En outre, 
le vélo électrique a été mis en avant, ce qui a impli-
qué une adaptation des voies. L’urbanisme, l’habi-
tat, l’énergie constituent également  des éléments 
clés. Ainsi, certains bâtiments ont été rénovés, no-
tamment la mairie des Houches qui est devenue un 
bâtiment passif. Enfin, un cadastre des énergies re-
nouvelables parcelle par parcelle a été mis en place. 
L’humain est également remis au cœur des straté-
gies touristiques, avec l’usage du numérique, et la 
mise en avant d’artistes, d’artisans, d’agriculteurs. 
Par ailleurs, un certain nombre d’actions en faveur 
de la qualité de l’air ont été prises et travaillées avec 
des associations, avec des acteurs économiques 
pour être dans l’opérationnel.

LES PLANS CLIMAT ENERGIE DE TERRITOIRE (PCET) POUR ANTICIPER ET AGIR 
FACE AUX ENJEUX CLIMATIQUES ET ÉNERGÉTIQUES: 

Eviter le transport 

individuel, le tout 

voiture.



CLAUDE COMET / CONSEILLèRE régionale  
déléguée au tourisme et à la montagne

Q
u’a fait la Région Rhône-Alpes 
en considération du «chan-
gement climatique et mon-
tagne» ?

Claude COMET indique qu’en 
tant qu’élue en charge du 

tourisme et montagne, la situation n’est pas simple 
pour élaborer des changements en la matière, dans 
la mesure où la montagne constitue un territoire 
et qu’elle n’était pas seule à décider. Son premier 
objectif était que Rhône-Alpes ait une vision pour 
la montagne, qu’elle incarne la montagne, car Rhô-
ne-Alpes est située sur trois massifs que sont les 
Alpes, le Massif central et le Jura.

Elle ajoute avoir pris la parole, lors du Conseil Natio-
nal de la Montagne, pour faire entendre la parole de 
«l’écologie politique». Elle a indiqué aux deux rap-
porteurs du rapport sur la loi Montagne qu’il man-
quait le rééquilibrage entre la parole de la nature et 
celle de l’économie. Elle trouve en outre regrettable 
que les dossiers des prédateurs, et celui des Parcs ne 
soient pas évoqués. La Vice-présidente ajoute que la 
Région ne possède pas toutes les cartes en main. En 
effet, celle-ci passe des contrats, mais les manettes 
sont tenues par les élus des territoires, à savoir les 
maires, les présidents des Communautés de Com-
munes, et les présidents des Conseils Départemen-
taux. De fait, la Région n’a aucun rôle prescriptif. Elle 
ne peut donner que des impulsions.

Claude COMET ajoute que depuis 2007, Rhô-

ne-Alpes, dans ses conventions avec les stations de 
moyenne montagne, n’aide ni les canons à neige, ni 
ce qui tourne autour du ski alpin. La Région ne s’oc-
cupe que de la diversification, et essaye d’ouvrir le 
prisme culturel et intellectuel des stations pour leur 
dire qu’il est possible de miser sur les saisons d’été, 
et que l’hiver, il est possible de faire autre chose que 
du ski alpin.

La Vice-présidente estime qu’il fallait aller plus loin 
et dépasser les blocages des logiques respectives. 
De fait, elle a porté à la Région la réflexion «Pros-
pective 2040» avec des associations et des jeunes. 
En effet, Claude COMET confie qu’elle souhaitait 
porter la montagne, pour que celle-ci ne constitue 
pas un simple sujet de l’exécutif. L’objectif est de mo-
biliser les politiques pour sortir du temps court et 
aller concrètement vers un temps long. Pour cela, 
le projet s’est appuyé sur tout ce qui pouvait être 
mis à sa disposition dans les Comités de Massif. La 
Région a notamment mobilisé le CESER. Les groupes 
de travail ont réfléchi sur les atouts, faiblesses, op-
portunités et menaces. Suite à ce travail, est sorti 
un document qui traite de la vision de Rhône-Alpes 
pour ses montagnes. Claude COMET précise que le 
document a pu être réalisé grâce à la mobilisation 
du Président de Rhône-Alpes et de l’exécutif.

Elle ajoute qu’une délibération a été votée en dé-
cembre 2013 autour des enjeux que sont le partage 
de l’espace, la préservation et la valorisation des res-
sources, la promulgation de l’emploi durable, l’élar-
gissement et l’adaptation de l’offre touristique,... 

INTERVENTIONS «MONTAGNE» DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES  
POUR FAVORISER UNE ADAPTATION ET/OU UNE ATTÉNUATION  

DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE
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Il faut rééquilibrer 

la parole de la 

nature avec celle de 

l’économie.

Pour débuter la dynamique, une labellisation 
«Montagne 2040» a été mise en place, tout comme 
un Conseil de la Montagne 2040, qui s’est réuni 
trois fois depuis la première délibération, sur trois 
thèmes différents : les services aux populations, les 
rénovations de l’immobilier de loisirs, le numérique. 
A chaque fois, des bonnes pratiques ont été labelli-
sées sur huit enjeux. Claude COMET définit le projet 
Montagne 2040 comme une pénétration dans tous 
les services et les délégations de la Région.

En outre, «Montagne 2040» a également servi à 
préparer les programmes de massifs. Les Comités de 

massifs, introduits par la loi de 1985, sont constitués 
par les Régions, l’Etat, les départements, les maires, 
ainsi que les syndicats et la vie associative. Dans ces 
comités, chaque parole vaut celle de l’autre.

Claude COMET confie que le projet «Montagne 
2040» a eu des répercutions en Suisse. La Vice-Pré-
sidente conclut son propos en expliquant que le pro-
jet «Montagne 2040» ne sera rien seul, le tourisme 
pour tous et social sur lequel Rhône-Alpes a beau-
coup investi durant ce mandat doit accompagner ce 
projet.



EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015
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jöel giraud / député des hautes-alpes, 
président du comité de massiF ET du conseil 

national de la montagne

Q
uelle prise de conscience et 
implication ont eu le Conseil 
National de la Montagne 
(CNM) et le Comité de Mas-
sif des Alpes (CMA) pour l’at-
ténuation et l’adaptation au 

changement climatique en montagne ? 

Joël GIRAUD indique que la prise de conscience sur 
le changement climatique a d’abord eu lieu au sein 
du Comité de Massif des Alpes. Le CMA était en train 
de mettre en œuvre un schéma de massif qui de-
vait s’achever en 2013, et il a été décidé de réviser 
ce schéma de massif pour l’adapter et préparer les 
contrats de plan (qui seuls sont obligatoires pour la 
montagne).

Au travers d’un thème transversal qui est l’adap-
tation au changement climatique, il a été négocié, 
dans le cadre de conventions financières, des enve-
loppes financières avec des critères «d’écoconsti-
tutionalité» prenant en compte la transition éner-
gétique, l’adaptation des stations et pris du recul 
de vue sur la notion de «territoire». Joël GIRAUD 
a même proposé à l’Europe de reconnaître la défi-
nition d’espaces valléens, pour couvrir au delà des 
territoires actuels les bassins de vie. 

La prise de conscience de l’adaptation au change-
ment climatique entraîne que nous n’avons plus 
les mêmes certitudes, que nous n’avons plus un 
«produit» qui dure de telle date à telle date au sens 
«d’un produit industriel» ni un supermarché du ski 

qui s’est transformé d’ailleurs en hypermarché. 

Le CMA a travaillé sur des configurations «hors hy-
permarché du ski» pour prendre en compte le statut 
et devenir des stations qualifiées de moyenne (au 
sens de l’altitude mais aussi et surtout au sens éco-
nomique). 

Le CNM s’est concentré à enfin donner des avis juri-
diques sur des textes qui le concernent par exemple : 

LE COMITÉ DE MASSIF ET LE CONSEIL NATIONAL DE LA MONTAGNE

La prise de conscience 

de l’adaptation au 

changement climatique 

entraîne que nous 

n’avons plus les mêmes 

certitudes.
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• Le transport de touristes par engins motorisés vers 
les restaurants d’altitude

• La volonté du gouvernement de modifier la Loi 
Montagne

• Aller de manière différente vers les niches fiscales, 
fondées à l’origine pour favoriser les constructions 
immobilières des stations de ski. Cela n’a plus lieu 
d’être parce que favorisant un développement sans 
fin et sans prendre en compte ce qui devrait être fait 
plus bas dans les vallées...

Concernant les questions de gouvernance et de pla-
nification comme sont les Observatoires du climat 
et les PCAET dans les SCoT, M. GIRAUD estime que 
les outils de planification en matière d’urbanisme 
sont les plus efficaces, à condition que l’on pense 
à la refonte territoriale sur les mêmes espaces. Par 
exemple, éviter des intercommunalités qui se trou-
veraient sur des espaces plus petits qu’un SCoT et 
chercher à ce qu’il y ait concordance d’espaces. 

Sujet majeur des SCoT : l’écomobilité 

Quelle gouvernance nécessaire pour gérer l’eau en 
tant que ressource, afin qu’elle soit disponible pour 
tous les usages?

Joël GIRAUD répond que face à cette problématique 
de l’eau, la nécessité serait d’avoir un mix de solu-
tions comme le sont les réservoirs mais aussi l’irriga-
tion gravitaire. Il faut lever la pression sur un certain 
nombre de choses qui entravent la bonne gestion de 
l’eau ; comme  par exemple «compter l’eau pour uni-
quement la tarifer» n’est pas une solution en soi. Il 
ajoute que les Agences de l’Eau rentrent dans le sys-
tème des Comités de massifs avec une gouvernance 
collective qui semble intéressante. De fait, des élus, 
des chambres d’agriculture, des responsables de 
stations de sports d’hiver seront présents. Des élé-
ments innovants peuvent naître de ce dialogue.

Comment Joël GIRAUD perçoit-il l’adaptation de 
l‘agriculture ?

Beaucoup de travail a déjà été effectué dans ce do-
maine :

• Considérer une logique de «circuits courts»  de 
garantie des prix, et les organiser au travers des 
contrats de massifs 

• Prise en compte des apports scientifiques, comme 
par exemple la création des «alpages sentinelles» en 
collaboration avec le Parc des Ecrins et voir les effets 
du changement climatique pour fournir de bons in-
dicateurs et mieux gérer les conditions d’adaptation 
(ex : ouverture d’autres zones à un système d’alpage) 

Comment Joël GIRAUD perçoit-il la gestion et l’ex-
ploitation de la forêt ?

Joël GIRAUD répond que la puissance publique 
doit prendre conscience que l’ONF perd son âme 
sur un tel sujet et devrait la retrouver. Ainsi, il ex-
plique avoir fait partie des gens qui ont mené des 
révisions anticipées des plans de gestion de la forêt 
pour prendre en compte un certain nombre de phé-
nomènes, comme l’érosion et la réponse qu’apporte 
la forêt en terme de protection, la biodiversité en 
forêt, les espèces remarquables qu’il faut protéger. 
Il faut changer de mentalité et sortir de la logique 
où tout doit être facturé. Par exemple, il faut favo-
riser le bois construction et le bois énergie avec un 
équilibre de régénération de la forêt. C’est lui qui a 
été à l’initiative du label «Bois des Alpes». De plus, 
le bois relève de la même notion de circuit court que 
l’agriculture. Eviter des projets comme celui de EON 
à Gardanne qui entraîne des conditions de pillage 
de la forêt. 

En matière de biodiversité, Joël GIRAUD estime que 
celle-ci ne doit pas être modifiée substantiellement 
et durablement, surtout à une époque où la fragilité 
des espèces existe.



En matière de perspectives pour le tourisme, Joël 
GIRAUD privilégie le concept de «villégiature» dans 
les Alpes, qui doit constituer une thématique sys-
tématique, car elle permet de dire aux gens qu’ils 
viennent dans un espace d’exception, qui possède 
une culture scientifique très riche depuis plus de 
1000 ans et où la diversité des activités est présente.

Le programme de massif jusqu’en 2020 sera lié à la 
culture des territoires et leur authenticité. 

Les stations de ski ont été le moteur du tourisme et 
continueront à l’être mais des stations fermeront 
(par exemple dans le QUERAS) et devront faire l’ob-
jet de programme d’accompagnement.  Il conclut 
son propos en estimant que le développement 
touristique se fera quand le développement d’une 
culture de la montagne reviendra. Il faut redonner 
une «envie» de montagne, une «envie» d’espaces. 

Cesser les niches 

fiscales qui favorisent 

les constructions 

immobilières des 

stations de ski .
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nordine boudjelida / directeur de 
l’ademe rhône-alpes

N
ordine BOUDJELIDA, Directeur 
de l’ADEME Rhône-Alpes pré-
sente entre autre les travaux de 
l’ORECC (Observatoire Régio-
nal des Effets du Changement 
Climatique). Il explique que la 

question de l’adaptation au changement climatique 
est arrivée tardivement à l’ADEME, en 2008, lors de 
la révision de son statut. M. BOUDJELIDA indique 
que l’ADEME a la conviction que l’approche ter-
ritoriale est le paradigme de la mise en œuvre de 
politiques publiques, tant sur l’atténuation que sur 
l’adaptation au changement climatique.

Le Directeur ajoute que l’ADEME Rhône-Alpes a joué 
son rôle dans le cadre de la nouvelle loi sur la tran-

PROGRAMME D’INTERVENTION DE L’ADEME FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 
ET L’OBSERVATOIRE RÉGIONAL DES EFFETS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

(ORECC)

En Rhône-Alpes,  

25 territoires et  

80 % de la population 

sont dans un territoire 

à énergie positive.

sition énergétique et écologique. Ainsi, l’agence a 
lancé il y a trois ans un appel à projets en direction 
des territoires et des acteurs pour s’engager dans 
des démarches de territoires à énergie positive. En 
région Rhône-Alpes, 25 territoires et 80 % de la po-
pulation sont concernés par des territoires à énergie 
positive.

M. BOUDJELIDA reconnaît que le défi des énergies 
renouvelables se heurte aux habitudes auxquelles 
le mix énergétique français n’échappe pas. Or, seule 
la mobilisation des acteurs à l’échelle du territoire 
permettra de tendre vers cette couverture par des 
énergies renouvelables locales. Toutefois, le Direc-
teur rappelle que l’ADEME ne se charge que des 
énergies renouvelables de production de chaleur. 
Les énergies renouvelables de production de cha-
leur sont le bois énergie, les réseaux de chaleur, le 
solaire thermique, la géothermie, la méthanisation.

L’ADEME Rhône-Alpes a réfléchi, dans le cadre des 
CPER, avec les différents commissaires de massifs, 
à identifier quelques priorités. La première d’entre 
elles est la performance énergétique du bâtiment, 
qu’il soit résidentiel ou tertiaire, privé ou public, 
bien que cela soit plus difficile pour le privé.

L’écomobilité constitue la deuxième priorité. Ainsi, 
des moyens existent, dans le cadre des programmes 
des investissements d’avenir sur l’installation d’in-
frastructures de recharge pour les véhicules élec-
triques. Or, ces infrastructures bénéficient depuis 
quelques temps aux stations de montagne, afin que 



ces transports soient le moins impactant possible 
pour l’environnement.

La troisième priorité est l’approvisionnement en 
bois énergie. En Rhône-Alpes, 600 000 tonnes de 
bois sont nécessaires pour faire fonctionner l’en-
semble des chaufferies bois. Or, M. BOUDJELIDA es-
time que dans ce domaine également, la logique de 
circuits courts doit être privilégiée, pour permettre 
à des territoires de montagne de développer des 
programmes de chaufferie bois.

Enfin, la méthanisation constitue la dernière priori-
té. Ainsi, 4 millions d’euros seront investis sur les six 
prochaines années pour accompagner la méthani-
sation. Beaucoup de territoires de moyenne mon-
tagne seraient d’accord pour développer des unités 
de méthanisation collectives et territoriales.

Le Directeur de l’ADEME Rhône-Alpes conclut son 
discours en expliquant que depuis un an, un Obser-
vatoire Régional d’Observation des Effets du Chan-
gement Climatique (ORECC) a été mis en place. Tou-
tefois, la gouvernance de cet observatoire doit se 
stabiliser, pourquoi ne pas inclure les scientifiques ? 
Il souhaite en outre que l’ensemble de cette infor-
mation scientifique puisse être disponible pour des 
territoires qui s’organisent pour être à énergie posi-
tive. Il ajoute que si la question du changement cli-
matique ne s’inscrit pas dans des réalités vécues et 
partagées par les acteurs, le défi ne sera pas relevé. 
La communauté scientifique est nécessaire pour al-
ler plus loin, afin de saisir les bons leviers pour  ré-
pondre au sujet de l’adaptation et de l’atténuation 
du changement climatique.

600 000 tonnes de bois sont nécessaires pour faire fonctionner l’ensemble des chaufferies bois en Rhône-Alpes.

Cr
éd

it 
ph

ot
o 

: E
_D

ro
nk

er
t -

 F
lic

kr
 C

re
ati

ve
 C

om
m

on
s



53

Le protocole climat est décliné 
en actions :

• Climalp
• Ccalps, changement climatique dans les 
Alpes
• Alpstar, Alpes neutres en carbone
• Tepos, territoire à énergie positive

ALAIN BOULOGNE / PRésident de la cipra - 
maire des gets 2001-2008

A
lain BOULOGNE, Président  
CIPRA France, rappelle que la 
Convention Alpine regroupe 
huit Etats de l’Arc Alpin qui, avec 
l’Union Européenne, ont élabo-
ré les axes du développement 

soutenable de la plus grande chaîne de montagnes 
d’Europe. L’objectif est d’aborder avec raison l’im-
pact et les perspectives à moyen et long terme des 
activités humaines sur la montagne.

Des domaines clés avaient été identifiés lors de la 
création il y a 22 ans.

Cette Convention a une dimension supranationale, 
ce qui lui donne un intérêt fort et original. Les ob-
jectifs étaient de faire en sorte que les activités agri-
coles et forestières soient pérennes, délimiter des 
surfaces urbanisables dans un souci d’économie du 
foncier, délimiter des zones de protection et de tran-
quillité, améliorer l’offre de transports en commun 
pour les populations et les hôtes.

Alain BOULOGNE estime que 22 ans plus tard, la 
Convention Alpine a été capable d’anticiper le chan-
gement climatique, les avancées sont inspirées de 
ce texte fondateur. En revanche, il reconnaît que les 
résultats concrets ne sont pas à la mesure des en-
jeux qui commencent à être acceptés aujourd’hui.

Il ajoute que l’intérêt commun est parfois difficile à 
atteindre. Ainsi, il rappelle que quand il était maire, 
il lui était arrivé de voir, au sein d’un Conseil munici-

pal, 15 conseillers municipaux dont trois architectes 
et des propriétaires terriens. Or, il estime qu’il ne 
voit pas l’intérêt commun lorsqu’une révision d’un 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) est lancée avec les 
personnes citées précédemment dans le Conseil 
municipal.

Il ajoute que le problème de la montagne est qu’elle 
est ancrée sur des petites collectivités. Or, les déci-
sions finales sont prises au sein des Conseils muni-
cipaux, et elles vont généralement dans le sens de 
lobbies locaux et jamais pour l’intérêt commun.

LA MONTAGNE « SENTINELLE AVANCÉE» DU CHANGEMENT CLIMATIQUE



Alain BOULOGNE profite de cette tribune qui lui est 
accordée pour dénoncer cet état de fait qu’il consi-
dère comme un scandale, car il n’y a pas d’intérêt 
commun quand toutes les parties prenantes ne sont 
pas autour de la table. Il souligne en outre que glo-
balement, il y a toujours cinq fois plus de subven-
tions pour le «fossile» que pour les «énergies renou-
velables» !

Le Président de CIPRA France ajoute qu’il y a né-
cessité d’apprendre à construire un couplage entre 
croissance économique et décroissance écologique. 
Il estime que cela demande de l’imagination, car il 
est nécessaire d’innover.

En montagne, la majorité des émissions de CO2 pro-
vient des touristes et du transit (le reste étant émis 
par le bâti et le chauffage). Or, il estime que la mon-
tagne n’a pas intégré le fait que le CO2 émis pour 
venir et repartir est à comptabiliser par le «territoire 
de montagne».

Les échanges entre les différents CIPRA ont permis 
une orientation commune de la politique climatique, 
bien que cela ait été plus difficile en France, en rai-
son du déni climatique. En outre, un village autri-
chien de 1 500 lits est capable de réaliser les mêmes 
performances économiques qu’un village français 
de 15 000 lits. Alain BOULOGNE se demande de fait 
s’il n’y a pas une confusion entre vivre du tourisme 
et vivre de l’immobilier.

Le Président ajoute qu’en France, en montagne, sur 
10 euros investis pour l’outil de travail, 9 le sont sur 
l’hiver, ce qui n’est pas bon signe en termes d’adap-
tation au changement climatique. Il rappelle que 
quand il était maire de sa commune, il avait tenté 
de mettre en place une SEM pour gérer l’hiver, et 
une autre pour gérer l’été. Or, il propose que compte 
tenu des informations actuelles, les différentes SEM 
soient rassemblées en une seule. Il estime qu’une 
société de remontées mécaniques ne peut se réfu-
gier derrière son cahier des charges pour dire qu’elle 

a une activité économique, c’est pourquoi le pro-
blème du changement climatique n’est pas le leur.

Il précise que le dialogue est nécessaire entre les 
montagnards, les protecteurs de l’environnement et 
ceux qui réalisent une activité économique afin de 
progresser dans l’atténuation du CO2. Pour lui, l’im-
plication de la population locale permet de transfor-
mer les inconvénients en avantages.

Il y a confusion entre 

vivre du tourisme et 

vivre de l’immobilier.



55

eric feraille / PRésident de la frapna région

L
e dernier intervenant avant la conclusion est 
Eric FERAILLE, Président de la FRAPNA Ré-
gion. Il estime que cette «COP 21 de la mon-
tagne» constitue une opportunité pour se 
poser enfin les bonnes questions, et indique 
que l’atténuation est trop peu évoquée dans 

le discours officiel par rapport à l’adaptation, alors 
qu’elle est essentielle. Il ajoute que s’appuyer sur une 
base scientifique forte est nécessaire et qu’il faut ac-
cepter que cette dernière offre des projections sans 
certitude absolue.

Eric FERAILLE rappelle par ailleurs que l’objectif mon-
dial en matière de dérèglement climatique est que ce-
lui-ci ne dépasse pas + 2°. Or, dans les Alpes, l’été, ce 
dérèglement s’élève déjà à + 2,7°. Il pense, par ailleurs, 
que les principaux moteurs de l’action consistent à par-
venir à mettre la société en ordre de marche de façon 
cohérente.

Pour le Président de la FRAPNA Région, la société ci-
vile, notamment la société civile organisée par l’in-
termédiaire des associations, doit être une caisse de 
résonnance des scientifiques et que le devoir des élus 
est d’être le relais de la société civile. Il indique par ail-
leurs que la démocratie représentative sur son modèle 
actuel constitue un frein à l’action. La clé du succès ou 
de l’échec dépendra de la dose de démocratie parti-
cipative qui sera prise avec la société civile organisée.

En outre, il considère que l’eau en montagne restera 
abondante mais manquera ailleurs, c’est pourquoi un 
partage sera obligatoire. Ainsi, des priorités d’usage 
devront être déterminées, tout comme une solidarité 
entre l’amont et l’aval.

Il ajoute que des corridors biologiques doivent être 
anticipés, en raison de la remontée des espèces qui 
vont migrer en altitude et du sud au nord. Les amé-
nagements devront faciliter et non pas contrecarrer 
l’adaptation des espèces et leur migration.

Eric FERAILLE propose d’utiliser le SCOT (Schéma de 
Cohérence Territoriale) comme outil intégrateur des 
différentes démarches de planification. Il faudra le faire 
grandir et y intégrer la donne climatique, l’énergie et 
les déplacements.

Il conclut son propos en rappelant que le changement 
climatique est déjà présent, et si l’inaction perdure, il 
se transformera en bouleversement climatique et dans 
ce cas l’adaptation ne sera plus possible.

« REFAISONS LE CLIMAT »

Le changement 

climatique se 

transformera en 

bouleversement 

climatique si l’inaction 

perdure.
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JEAN-JACK QUEYRANNE / PRésident 
de la région RHône-alpes

J
ean-Jack QUEYRANNE, Président de la Ré-
gion Rhône-Alpes conclut cette journée. Il 
trace les responsabilités qui doivent être 
celles d’une Région dans le cadre de la 
lutte contre le changement climatique, et 
notamment en matière de montagne. Il 

annonce qu’il va aborder plusieurs points.

Tout d’abord, il estime que la Région doit utiliser au 
mieux les responsabilités qui lui sont confiées par le 
législateur. De ce point de vue, les choses ont évo-
lué.

En effet, le Président rappelle qu’une loi est interve-
nue le 27 janvier 2014. Celle-ci a fait de la Région un 
chef de fil de la biodiversité, du climat, de la qualité 
de l’air, et de l’énergie. Or, il indique qu’il a plaidé 
pour que les notions de biodiversité et de climat 
soient considérées comme des chefs de fil à part 
entière.

Jean-Jack QUEYRANNE rappelle que dans la loi 
NOTRe, la Région doit fixer ses priorités en matière 
de lutte contre le changement climatique, de pol-
lution de l’air, de protection et de restauration de 
la biodiversité. Il ajoute que cette responsabilité va 
s’appuyer sur deux schémas auxquels la FRAPNA a 
contribué. Le premier est le Schéma Régional Climat 
Air Energie, et le deuxième est le Schéma de Cohé-
rence Écologique, soit la Trame Verte et Bleue. Or, 
la Région aura la responsabilité d’établir le schéma 
régional d’aménagement et de développement du-
rable et d’équilibre des territoires. Ce schéma sera 
opposable, ce qui évitera des problèmes comme 
avec le dossier sur la DTA des Alpes.

Le deuxième point évoqué par le Président de Rhô-
ne-Alpes concerne les transports urbains départe-
mentaux. Le but est de développer des modes al-
ternatifs en matière de transports de montagne, ce 
qui est important pour ceux qui y vivent et ceux qui 
s’y rendent. Il ajoute que la Région devra innover sur 
le développement de transports en autopartage, ce 
qui est plus compliqué en montagne où la popula-
tion est plus dispersée qu’en milieu urbain.

De plus, il estime important d’utiliser les poli-
tiques contractuelles qui interviennent à travers les 
contrats de développement. Ainsi, Rhône-Alpes a 
lancé 34 contrats de développement qui concernent 
les territoires, dont 13 pour le massif central.

Avec la fusion entre Auvergne et Rhône-Alpes, la 
nouvelle Région deviendra la première région Euro-
péenne de montagne par l’étendue du territoire. En 
effet, 2/3 du territoire sera situé en montagne.

Le Président estime que la nature des contrats de 
développement va évoluer. En effet, auparavant, ces 
contrats étaient des contrats d’équipement du terri-
toire, mais cette démarche est aujourd’hui en voie 
d’achèvement, d’où l’intérêt de donner un autre 
contenu aux contrats de développement qui s’ap-
puient sur la vie sociale, la vie locale et la préserva-
tion de l’environnement.

La Région a également des responsabilités dans ses 
Comités de Massifs.

Jean-Jack QUEYRANNE indique que, dans les poli-
tiques qui ont été déterminées par les contrats de 
plan FEDER, le volet «mise en valeur des ressources 

CONCLUSION



de préservation de la biodiversité» s’élève à 45 mil-
lions d’euros. Le projet de compensation carbone 
pour la gestion des forêts anciennes a été inclu.

Le Président évoque le partenariat avec les associa-
tions qui, pour lui, ont un rôle à jouer en toute in-
dépendance avec des contrats qui leur permettent 
d’inscrire leur action dans la durée.

Le Président évoque ensuite le développement des 
aires protégées et des zones à développement maî-
trisé. Il rappelle qu’aujourd’hui, sur les régions Au-
vergne et Rhône-Alpes, le taux s’élève à 17 ou 18%. 
Jean-Jack QUEYRANNE estime nécessaire d’étendre 
ce taux à hauteur de 25%, pour que le quart du ter-
ritoire soit en «aire protégée» ou en «aire de déve-
loppement maîtrisé».

Jean-Jack Queyranne à la tribune lors du colloque FRAPNA.
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Ainsi, il rappelle que la bataille pour la mise en place 
du PNR des Baronnies provençales a duré dix ans, 
alors que celle du PNR de la Dombes n’est pas en-
core gagnée.

Il ajoute que les corridors écologiques doivent être 
préservés. Cette dimension est abordée dans le 
SRCE.

Jean-Jack QUEYRANNE évoque ensuite la préfigura-
tion par la Région d’une Agence Régionale de la Bio-
diversité. L’Agence Nationale de la Biodiversité qui 
est en train d’être créée ne pourra être efficace que 
si elle repose sur les agences régionales qui joue-
ront pleinement leur rôle sur le terrain.

Il ajoute que l’approfondissement des connais-
sances est nécessaire, d’où l’émergence de l’idée de 
création d’un groupement inter régional en ce qui 
concerne l’étude sur le climat. Deux scientifiques, 
dont un travaille à Grenoble et l’autre à Clermont, 
ont été désignés pour en mener la préfiguration.

Le Président ajoute que la Région doit avoir un lieu 
scientifique d’échange, de confrontation, d’appro-
fondissement qui puisse participer au financement 
de travaux universitaires de recherche. Cet orga-
nisme permettrait de vulgariser l’information pour 
l’opinion publique, et permettrait en outre l’échange 
des expertises scientifiques et techniques.

Enfin, le Président évoque la mise en place d’actions 
d’éducation à l’environnement. Il prend l’exemple 
du thème des lycées écoresponsables qui a été ap-
proprié par les communautés éducatives sous la 
pression des personnels de la région, et des élèves. 
Les moyens en la matière devront être confortés 
pour répondre à cette attente.

Le Président QUEYRANNE termine son propos en 
demandant aux personnes présentes dans la salle 
d’être conscientes que la Région devient un pilier 
dans l’action pour la biodiversité et la lutte contre le 
changement climatique, et pour le développement 
d’alternatives.
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il est important de combiner protection de l’environ-
nement et maintien de l’activité humaine.

Jean-Jack QUEYRANNE ajoute que l’un des objectifs 
des prochains contrats de développement consiste-
ra à mettre l’accent sur le développement des initia-
tives locales, et sur l’utilisation des ressources natu-
relles en tant que facteur de développement.

Il conclut que les territoires de montagne ne doivent 
pas être simplement des réserves pour les loisirs des 
citadins. Ces territoires devront s’appuyer sur leurs 
propres ressources pour concevoir leur modèle de 
développement. Si ces lieux deviennent des terri-
toires de loisirs, cela risque d’engendrer du malaise 
social et psychologique.

La nouvelle région 

Auvergne Rhône-Alpes 

deviendra la première 

région européenne 

de montagne par 

l’étendue de son 

territoire.

Il estime que l’important est de comprendre que 
la société a un fonctionnement en réseaux. Ceux-ci 
ont la capacité d’influer sur le pouvoir politique. La 
FRAPNA est l’un d’entre eux. Jean-Jack QUEYRANNE 
indique que la FRAPNA constitue même un réseau 
fondamental en Auvergne et Rhône-Alpes.

Extraits du débat qui s’instaure en fin de colloque : 
Pour ce qui concerne la problématique du Parc In-
ternational du Mont-Blanc : Jean-Jack QUEYRANNE 
indique que la Région est mobilisée sur cette ques-
tion. Il ajoute que l’avancement sur ce sujet n’est 
pas assez important, compte tenu des résistances 
au niveau local. Il indique être partisan du classe-
ment à l’UNESCO de ce site. Claude COMET ajoute 
que la Région est «à la manœuvre» sur ce dossier, 
mais reconnaît qu’elle peut l’être encore plus. Elle 
rappelle que celle-ci a autorité en matière de gestion 
des fonds européens sur une certaine partie des pro-
grammes. La question est d’orienter ces fonds dans 
le sens d’une prise en compte de l’environnement 
et des changements de modèles. La Vice-présidente 
rappelle que l’orientation stratégique du Mont-Blanc 
devait se faire sur le territoire élargi. Mais il semble 
difficile de mettre tous les acteurs autour de la table, 
car ils n’ont pas tous le même discours. Elle estime 
que si la Région peut conseiller les territoires en ma-
tière d’orientation des fonds, ce sont ces derniers qui 
prennent la décision finale.

Un intervenant demande si une collectivité terri-
toriale pourrait faire en sorte que les «sans voix», 
comme les animaux, les végétaux, les milieux na-
turels puissent s’exprimer dans toutes les prises de 
décision, c’est-à-dire que des ambassadeurs de ces 
milieux, comme des associations, soient présents.

Jean-Jack QUEYRANNE déclare que lors de la prépa-
ration du SRCE, un Comité s’est réuni, sous la co-pré-
sidence du Préfet de région et de lui-même. Celui-ci 
comprenait beaucoup de partenaires de ce type. Or, 
il estime que ce Comité a fait progresser la réflexion 
et la prise en compte d’un certain nombre de sujets. 
Le Président estime que pour ce type de demandes, 
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christophe chaix / mission développement 
prospective de savoie

C
hristophe Chaix, géographe cli-
matologue, spécialiste du chan-
gement climatique en montagne 
est aujourd’hui responsable de 
l’Observatoire Savoyard du Chan-
gement Climatique dans les Alpes 

du Nord, qui a pour rôle de réactualiser l’état des 
lieux effectué en 2010 dans le Livre blanc du climat 
en Savoie. Il nous présente, chiffres à l’appui, l’évo-
lution du réchauffement dans les Alpes de 1900 à 
nos jours ainsi que les stratégies à développer pour 
lever certains freins et aider à la décision face à cette 
nouvelle situation. Il démontre l’intérêt de disposer, 
en correspondance avec les territoires, des données 

climatiques qui permettent de suivre l’évolution 
du climat mais aussi les effets du changement cli-
matique sur les systèmes naturels que sont les res-
sources en eau, la biodiversité, l’agriculture, la forêt. 
Ces données extrapolées en hypothèses de prévi-
sion sur le moyen et long terme permettent de dé-
finir les lignes directrices de ce que pourraient être 
les règles d’aménagement des territoires, et du tou-
risme en particulier. La démarche consiste à suivre 
les étapes suivantes : observations, projections, im-
pacts, vulnérabilité, adaptation, résilience, actions. 

L’observatoire du climat devient ainsi un outil de 
prospective et d’aide à la décision.

LE CHANGEMENT DU CLIMAT OBSERVÉ EN MONTAGNE



Alpes du nord Alpes du Sud 
Année +2°C +1,6°C 
Printemps +2,5°C +2°C 
Eté +2,7°C +2,5°C 
Automne +1,6°C +1,3°C 
hiver +1,7°C +0,8°C 

Le changement climatique observé dans les Alpes 

 
Christophe Chaix 

Géographe-Climatologue, chargé d’étude 
ASADAC/   Observatoire Savoyard du Changement Climatique dans les Alpes du Nord 

Evolutions climatiques et enjeu de l’adaptation 
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Météo-France, ASADAC/MDP 
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Température moyenne des 24 derniers mois…  
Depuis août 2013, 5 mois sous la moyenne, 13 dans les 10 premiers… 
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Mais quel est ce record sur ce graphique ? 

Météo-France, ASADAC/MDP 

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015



1976/1992 : 01 avril / 11 mai 
1998/2014 : 11 mars / 21 avril 
 

Division par deux en novembre 

Météo-France, ASADAC/MDP 

Constitution d’un nouveau jeu de séries homogénéisées de référence 
Anne-Laure Gibelin, Brigitte Dubuisson, Lola Corre, Nathalie Deaux, Sylvie Jourdain, Laurence Laval,  
Jean-Michel Piquemal,  Olivier Mestre, Denis Dennetière, Stéphanie Desmidt, Agnès Tamburini 

Évolution de la 
température en France 
depuis les années 1950 
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Météo-Suisse 

En été En hiver 

+300m +300m 

2690m 3580m 2502m 
Météo-Suisse 

+15 à 20% 
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Indice cumuls de neige en Savoie 

Entrainant un gradient de diminution en fonction de l’altitude :  
une baisse comprise entre 30 à 40% sous 1000m, et 15 à 25% vers 1500m.  
Au delà, manque de données, mais les modèles convergent vers un enneigement stable 
 
La baisse est aussi remarquable sur l’arrière-saison (mars/avril).  
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Météo-France, ASADAC/MDP 

Cumuls de précipitation 1947/2014 ; Bourg-Saint-Maurice 

Une série de sécheresses entre 2003 et 2011, plus longue que celle du début des années 70 

Météo-France, ASADAC/MDP 
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LES ORRES (1445m) 

ST CHRISTOPHE EN OISANS (1570m) 

Le changement climatique s’est traduit par la disparition de 4 saisons très bien enneigées par 
décennie, contre  l’apparition de trois saisons «sans neige». Mais il reste de bonnes saisons.  
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 Augmentation des températures (+1,5 à 2,1°C) 
 

 Diminution du nombre de jour de gel 
 
 Remontée de la limite pluie-neige (~ 200m) 
     => Diminution de l’enneigement (0 à 30% en fct de l’altitude et de la latitude) 
 
 Augmentation de l’ETP (8%) 
 
 Sécheresses et canicules (2003/2006, 2009, 2011, 2012, 2015) 

 
 Augmentation de l’ensoleillement (+20%), des types de temps chauds et secs 

 
 Augmentation de la variabilité climatique et météorologique 
 

En résumé 

Un bilan hydrique en évolution 
 
Bilan hydrique = Précipitations - évapotranspiration 

L’augmentation des températures entraîne une augmentation de 
l’évapotranspiration : +8% 
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Remontée des  
plantes en  
altitude 

Modification des Écosystèmes  
(désynchronisation) 

Fonte des  
glaciers 

Réchauffement  
des lacs et  
rivières 

Risques 
naturels 

Tourisme d’été 

Tourisme  
d’hiver 

Baisse de  
l’enneigement 

Ressource en eau 

Pastoralisme 

Agriculture 

Forêts 

Les impacts en montagne 

Baisse des débits 
 printaniers 

« C’est chaud pour les Alpes / Educ’Alpes » 

Le système complexe des impacts 
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Le monde du vivant : la végétation 

Changement du calendrier,  
Réchauffement du printemps = Avance des activités printanières (floraison, ouverture des 
bourgeons, périodes de reproduction pour les animaux, de 8 à 15 jours…), retard à 
l’automne…  

Grands lacs alpins :  +1,1°C entre 2m et 5m de profondeur 
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• La reproduction des poissons, notamment 
de l’omble chevalier (température inférieure 
à 7-8°C entre 50 et 100m de profondeur), 
• Le brassage hivernal des eaux, permettant 
la réoxygénation des eaux du fond.  
Mortalité des poissons lors des pics de 
chaleurs dans les rivières 
Remontée des poissons 
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• Adapter ou préserver les systèmes naturels/anthropiques par des 

actions spécifiques. 
 
• Valoriser et pérenniser les projets utiles pour l’adaptation mais pas 

conçus pour cela au départ.  
 

• S’assurer de la « climato-compatibilité » des projets engagés pour 
d’autres raisons que la problématique climatique.  
 
 

 
 

Les freins à l’engagement   
 

Systémique/complexité : rien n’est simple ni binaire 
 

Incertitude : agir sans être sûr  
 

Temporalité : différence d’échéance temps court / temps long 
 
Appropriation du risque : obstacles psycho-physiologiques 
 
Doute : informations contradictoires / instrumentalisation politique 

Le changement climatique, c’est ici et maintenant,  
et pas ailleurs et demain !  
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christian vincent / laboratoire de glaciolo-
gie et de géophysique de l’environnement

I
ngénieur de recherches au LGGE de Grenoble, 
Christian Vincent nous présente les impacts 
du changement climatique sur les glaciers al-
pins. Très bons indicateurs climatiques, ils per-
mettent d’avoir une idée globale des variations 
du climat à l’échelle de la planète ainsi que les 

conséquences des fluctuations en termes de risques 
d’origine glaciaire. Une distinction entre bilans de 
masse et paramètres de la dynamique glaciaire (va-
riations de longueur, d’épaisseur et vitesse d’écoule-
ment) est cependant à faire lorsque l’on veut établir 
des relations entre les fluctuations glaciaires et le 
climat.

Les glaciers alpins ont subi un fort recul depuis la fin 
du Petit Âge de Glace. Leur longueur a diminué de 
1 à 3 km. Mais les fluctuations du XXe siècle ne sont 
pas uniformes et montrent des oscillations impor-
tantes. Le XXe siècle est ainsi marqué par deux dé-

crues principales : la première, au cours de la décen-
nie de 1940, et la seconde, durant les 30 dernières 
années. Directement liés aux conditions climatiques 
de surface, les bilans de masse glaciaires indiquent, 
au cours des trois dernières décennies, une diminu-
tion de 0,6 m d’eau par rapport à la moyenne du XXe 
siècle. Cette diminution est entièrement attribuée 
à l’augmentation de la fonte estivale. Les mesures 
montrent que les glaciers situés au-dessus de 4 200 m 
ne connaissent pas de réduction de leur masse. En 
revanche, ces glaciers à température négative su-
bissent un réchauffement en profondeur très mar-
qué, lié au réchauffement atmosphérique.

Le réchauffement de la glace basale pourrait avoir 
des conséquences sur la stabilité des glaciers sus-
pendus de très haute altitude. Néanmoins, les der-
nières situations de risques d’origine glaciaire n’ont 
pas de lien direct avec les changements climatiques.

IMPACTS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
SUR LES GLACIERS ET LES RISQUES D’ORIGINE GLACIAIRE
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2015

1860-2015:

-1.7 km

Argentière

1860

MDG 1
Argentière

1860

Grenoble – Colloque FRAPNA – 26 septembre 2015

Le changement climatique, impacts sur les glaciers 
et les risques d’origine glaciaire

Christian Vincent

Laboratoire de Glaciologie et de Géophysique de l’Environnement  CNRS/UJF
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Photo avec ligne 
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Explication 
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Septembre

-8 m à 1800 m

3 à 5 m 

à 3500 m
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Données GLACIOCLIM Laboratoire  de Glaciologie Grenoble

Augmentation 
de la fonte 
estivale

GLACIOCLIM
les GLAciers comme Observatoire du CLIMat
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Mt Blanc

Dôme du Goûter

Evolution de la température 
des glaciers 

de très haute altitude
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Risques d’origine glaciaire
Rochemelon (Vanoise)

Risques d’origine glaciaire

Taconnaz (Vallée de Chamonix)
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Le Meur, Gerbaux, Schafer, Vincent, 2007

Et Saint Sorlin

11 Juillet, 1892
175 morts à St Gervais

Risques d’origine glaciaire
Tête Rousse (Mont Blanc)
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1895

2010

2040

Mer de Glace

Et Glacier d’Aletsch (Suisse)
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Les glaciers d’Asie
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Asie Centrale (7)

Caucase (2)

Himalaya (1)

Les glaciers de l’Arctique
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Antarctique et Groenland

Bilans Groenland et Antarctique

Antarctique
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MDG 1 Mer de Glace

1823

2015

Merci de votre attention
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Wilfried Thuiller / laboratoire 
d’ecologie alpine

W
ilfried Thuiller est direc-
teur de recherches au 
laboratoire d’Ecologie 
Alpine de Grenoble. Il 
étudie les fonctions et 
les services rendus par 

la biodiversité des montagnes et, afin d’en com-
prendre et prévenir les effets, réalise des modélisa-
tions des changements de biodiversité liés au chan-
gement climatique.

Les observations des chercheurs montrent qu’entre 
2001 et 2008, bon nombre de ces espèces « mon-
tagnardes » ont migré en altitude, en réponse à 
une hausse moyenne des températures estivales de 
0,76°C en huit ans. La flore des sommets, qui consis-
tait auparavant en quelques espèces spécialistes 
adaptées au froid, a donc gagné en diversité, du fait 
de l’arrivée de nombreuses espèces provenant des 
étages inférieurs.

Mais cette diversification s’effectue au détriment 
des espèces d’origine, qui sont étouffées par les 
nouvelles venues. Comme ces dernières poussent à 
des températures plus clémentes, il peut être conclu 
assez clairement que le réchauffement climatique 
est bien à l’origine de ce phénomène.

Les espèces spécialistes, adaptées au froid, vont-
elles disparaître ?  Leur extinction générale à moyen 
terme n’est pas une hypothèse retenue. D’après 
les modélisations réalisées, on s’attend plutôt à ce 
qu’elles disparaissent localement, là où l’envahisse-
ment par les plantes provenant des étages inférieurs 
sera le plus important comme dans les pré-Alpes. 
Après, tout dépendra aussi de la capacité de ces 
plantes spécialistes à coloniser des terrains situés 
encore plus en altitude, du moins là où elles dispo-
seront de cette marge de manœuvre.

OBSERVATIONS DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
SUR LA BIODIVERSITÉ DE MONTAGNE



 Le niveau des écosystèmes: forêts, pelouses, rochers, 
zones humides, rochers, éboulis, etc.

• Le niveau génétique: entre populations, entre individus 
d’une même espèce

• Le niveau des espèces: environ 3500 espèces végétale dans 
l’arc alpin, 2500 dans les Hautes-Alpes, 1500 autour du 
Lautaret, 680 à plus de 2500 m

Wilfried THUILLER
Laboratoire d’Ecologie Alpine

CNRS, Grenoble
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 Le niveau phylogénétique: les différentes familles et 
genres, leur position évolutive
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 ge ntia n a le s
 lam ia le s
 s o lan a les
 aq u ifo lia les
 un p la p ias t
 ap ia le s
 d ip s a ca les
 as tera les

Pteridophytes
Gymnosperme
s

Angiospermes

~ 160 
Myr

 Le niveau phylogénétique: les différentes familles et 
genres, leur position évolutive
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 Importance écologique/économique: 
 fertilité des sols, pollinisation, contrôle des pestes

 Rôle d’approvisionnement: 
 qualité de l’air, de l’eau, molécules utiles (médicaments)

 Rôle de régulation: 
 climat, puits de carbone, cycles de la matière, inondations

 Rôle culturel, esthétique, récréatif

 Le niveau phylogénétique: les différentes familles et 
genres, leur position évolutive

• Le niveau fonctionnel: les différents types biologiques 
(arbres, arbustes, herbes, plantes en coussins, à bulbes, 
annuelles, etc.), plantes fixatrices d’azote atmosphérique, 
carnivores, herbivores, détritivores…
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Moustique tigre

• Très forte – mais joue sur une plus grande échelle de 
temps

• Quels sont les autres facteurs?
• Destructions d’habitats 
• Surexploitation => Pollution – déposition 

d’azote/pesticide/métaux lourds
• Invasion par des espèces non-natives (échange 

biotique)

Impatiente de l'Himalaya

Rénouée du japon
Arbre à papillon
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 A toute échelle, chaque espèce/biome à ses 
préférences: 
 climatiques (température, précipitations…) 
 habitats; nouriture

X=  Température 
moyenne

Y= Précipitations annuelles

Z= Fragmentation

A cette niche climatique de l’espèce correspond des localisations géographiques 
particulières

Climat actuel

 A toute échelle, chaque espèce/biome à ses 
préférences: 
 climatiques (température, précipitations…) 
 habitats; nourriture Niche écologique

(points d’observation 
avec=jaune et 
sans=blanc l’espèce)

X=  Température 
moyenn

e

Y= Précipitations
annuelles

Z= Fragmentation 
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Dominé par le Hêtre et le 
Sapin (ou Pin Sylvestre )
Écart de T° : 

Periode de croissance T° > 
5°C

8 moisÉtage 
Montagnard

Étage subalpin 5 mois

2.5 moisÉtage alpin

Étage nival
< 1.5 mois

Moyenne annuelle T°

-6°C

0°C

3°C

6°C

X=  Température 
moyenne

Y= Précipitations annuelles

Z= Fragmentation

Sous l’effet de changement climatique, les 
niches climatiques des espèces vont bouger 
géographiquement

⇒ Migration des espèces

⇒ Extinctions locales

⇒ Plasticité / Adaptation
Climat futur

Climat actuel
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Changement de richesse en plantes sur 30 sommets des Alpes de l’est entre 1900 et 
1990

⇒ Augmentation des espèces communes et dominantes

⇒ Disparition des espèces endémiques et patrimoniales

 Observations
 Ré-échantillonnage de sites
 Observation de limites de distributions (groupe de 

botanistes, ornithologistes…
 Suivis phénologiques
⇒ Très utiles pour conforter des hypothèses
⇒ Purement corrélatif…

 Manipulations/expérimentations
 Ecosystèmes artificiels: modification climat / CO2…
=> Très couteux, focaliser sur quelques sites/espèce

 Modélisation
 Tout type d’espèces/écosystèmes
=> Mise en équation du vivant
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 Phénologie

En Suisse, la période de végétation a augmenté de 
9 jours depuis 1950 en montagne contre 3 jours en plaine

En Suisse, la période de végétation a augmenté de 
9 jours depuis 1950 en montagne contre 3 jours en plaine

 Ré-échantillonage temporel
⇒Remontée altitudinale d’espèces entre 1905-1985 

et 1985-2005
• 117 espèces forestières françaises
• 29m de remontée altitudinale par 
décade
• Même l’optimum est déplacée vers en 
altitude

Orthilia 
secunda
Pirole 
unilatérale
Paris 
quadrifolia
Parisette
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 À grande échelle (grossière)
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Pulsatille des Alpes

Actuel Future 2080

Distribution potentielle d’une espèce

Models

ER ~ α + ΣβiXi

Distribution observée 
(EBCC)

Température extreme

Humidité

Représentation 
géographique de la 

niche

Espace géographique Espace écologique Espace géographique

Sitta europeae

Sittelle torchepot

 À grande échelle (grossière)
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 À grande échelle (grossière)

www.atlasmontblanc.org

 À grande échelle (grossière)
Sapin

Actuel Future
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EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015

Observatoire 
Lautaret

Pied du col

Villar d’Arêne

Vers Briançon

Vers Grenoble

Combeynot

Disperser ?
Communauté? Conditions climatiques

2500m

2000m
1700m

Altit
ude

P=0

P~1

Utilisation des terres? 
(Fauche)

S’introduire?

Non favorable -- favorable

 Mais: 
 Ne pas prend en compte l’impact de l’homme
 Ne pas prend en compte les effets combiné changement 

climatiques et de climat
 Ne pas prend pas en compte les interactions entre espèces

 Compétition pour la lumière, pour les ressouces
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Effet pur de l’utilisation Effet pur 
climat

Effet combiné

temps
stabilisation

Fermeture du milieu

Changement climatique et 
abandon des pratiques



EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015

 Des risques certains pour la biodiversité et le patrimoine
 Conséquences pour les bénéfices que la société tire directement ou 

indirectement des écosystèmes…
 Changement climatique X utilisation des terres

 Baisse de la qualité des fourrages (même s’ils peuvent être plus abondants 
en quantité)

=> agriculture
 Mais de nouvelles opportunités pour les produits forestiers
=> forestrie
 Baisse de la diversité des plantes, des oiseaux et des papillons
=> conservation, tourisme
 Augmentation des risques de glissement de la neige (avalanches) et des 

sols
=> risques naturels

… mais des incertitudes sur l’ampleur des impacts et sur les opportunités

 Une tendance à l’appauvrissement en espèces
montagnardes dans les Préalpes; mouvement vers les 
Alpes internes

 Le degré de changement dépend directement de 
l’amplitude du changement climatique

 Des réponses très variables entre espèces
 Des changements considérables attendus dans nos 

paysages, surtout dans les Préalpes
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George Marie Saulnier / 
laboratoire edytem du cnrs

G
eorge Marie Saulnier, chargé 
de recherches au laboratoire 
Edytem du CNRS, montre com-
ment le climat impacte la res-
source en eau et quels sont les 
enjeux à venir pour la gestion 

de nos territoires. L’adaptation au changement cli-
matique est l’affaire de tous (politiques, gestion-
naires et citoyens) : le plus grand impact sur la dis-
ponibilité future des ressources en eau sera notre 
inaction !

Les effets du changement climatique sur les res-
sources en eau et face à leurs usages croissants 
imposent une nouvelle gouvernance. Les régimes 
hydrauliques de tous les grands fleuves européens, 
venant des montagnes, sont en train de se modifier.

L’Union Européenne, avec la Directive cadre sur 
l’eau, dispose d’un outil juridique de pointe : c’est 
la première fois au monde que 29 pays (27 pays 
membres + la Suisse et la Norvège) s’engagent à 
mettre en place d’ici à 2015, 2021 et 2027 un dis-

positif aussi ambitieux et complet, visant au «bon 
état écologique» de l’essentiel des «masses d’eau» 
européennes. 

S’attaquer aux conséquences du changement clima-
tique en particulier, à la rareté de la ressource en eau 
et aux sécheresses, est déjà une priorité affichée de 
la politique régionale de l’UE. Le cadre prévoit de 
soutenir des investissements d’infrastructures liées 
à la gestion de l’eau (stockages, distribution, traite-
ment), le développement de technologies propres 
permettant une utilisation rationnelle de l’eau ainsi 
que des mesures de prévention des risques. Il reste 
essentiel de faire en sorte que l’octroi des fonds soit 
subordonné à la preuve préalable du recours à des 
mesures visant à économiser l’eau et à garantir son 
utilisation rationnelle...

Maintenant, il faut passer à l’acte et mettre en place 
les actions concrètes qui s’imposent d’urgence.

Il est d’ores et déjà clair que le coût collectif de 
l’inaction serait considérable et qu’il faut réagir au 
plus vite pour s’adapter avant qu’il ne soit trop tard !

IMPACT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  
SUR LA RESSOURCE EN EAU EN MONTAGNE



Quels enjeux ?

� Pourquoi et comment le climat impacte les ressources en eau?

� Quels enjeux pour la gestion de nos territoires?

� Qui doit se préoccuper de l’adaptation au changement climatique?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 2/21

Colloque FNE-FRAPNA ”Changement climatique et montagne”

Impact sur la ressource en eau en montagne

Dr Georges-Marie Saulnier

Laboratoire EDYTEM (CNRS - Université de Savoie Mont Blanc)

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015
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Pourquoi et comment le climat impacte
les ressources en eau?

Les ressources en eau:

� Torrents/rivières, sources, nappes.

Le climat:

� alimente les ressources en eau
par les précipitations qu’il amène

� partage ces ressources en pluie ou neige
selon la température qu’il contrôle

� impose un rythme saisonnier aux
ressources en eaux

� En hiver , les températures sont froides, le stock de neige/glace augmente.
• Il y a peu d’eau dans les rivières, les sources sont faiblement alimentées,

peu de contribution aux recharges des nappes en bas des vallées.

� Au printemps , les températures se réchauffent, la neige/glace fond.
• Les torrents se remplissent, les sources coulent,

les nappes en bas des vallées en bénéficient.

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 4/21

Pourquoi et comment le climat impacte
les ressources en eau?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 3/21
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Pourquoi et comment le climat impacte
les ressources en eau?

Les ressources en eau:

� ne sont pas les mêmes selon l’endroit où nous vivons en montagne.
� ne sont pas prélevées de la même façon pour satisfaire nos besoins en eau:

• davantage dans les sources et torrents en haut de vallées.
• davantage dans les nappes en bas de vallées.

Le réchauffement climatique va potentiellement chambouler cette organisation.

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 6/21

Pourquoi et comment le climat impacte
les ressources en eau?

0"

0.05"

0.1"

0.15"

0.2"

0.25"

0.3"

Janvier" Février" Mars" Avril" Mai" Juin" Juillet" Août" Septembre" Octobre" Novembre" Décembre"

Val"d'Isere"

MouEers"

Grenoble"BasElle"

HIVER" PRINTEMPS" ETE" AUTOMNE"

L’Isère à Val d’Isère (1831m), Moutiers (474m) et Grenoble (207m).
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Quels enjeux pour la gestion de nos territoires?

Nous prélevons
une certaine quantité de ces ressources en eau naturelles

pour différents usages:

� besoins vitaux (l’eau potable)

� pour une multitude de modèles économiques qui utilisent directement ou
indirectement une partie de cette ressource en eau:

• l’agriculture, l’élevage
• l’énergie
• les industries
• le tourisme

Quelles conséquences à court, moyen et long termes
de la baisse progressive des réservoirs naturels en eau?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 8/21

Quels enjeux pour la gestion de nos territoires?

Les Alpes sont et resteront
une région privilégiée en termes de quantités totales de précipitations.

Mais on s’attend à:

� Baisse des stocks de neige/glace
→ quid de l’alimentation des sources?

� Moins de pluies en été, davantage en hiver/printemps.
→ Etiages accrus, davantages de crues.

� Saison de fonte précoce, davantage d’évapotranspiration
→ nappes moins rechargées.

� Des contrastes entre Alpes du Sud (+ impactées) et Alpes du Nord
→ comment organiser l’hydro-solidarité amont-aval?

Les régimes hydrologiques changent,
la répartition des ressources en eau changent également

en quantité/répartition/disponibilité.

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 7/21
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Quels enjeux pour la gestion de nos territoires?

La GIRE : Gestion Intégrée des Ressources en Eau

Une gestion concertée qui:

� prend en compte les conséquences probables du réchauffement climatique
sur les régimes hydrologiques

� prend en compte les scénarios de développement socio-économiques
des territoires de montagne

� respecte les quantités d’eau nécessaires aux besoins écologiques.

Mais:

� Du temps à se mettre en place.

� Pourtant des outils (logiciels, méthodologiques, etc) existent pour mettre en
place des GIRE efficaces.

Qui peut prendre la responsabilité d’accélérer pour faire face aux enjeux?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 10/21

Quels enjeux pour la gestion de nos territoires?

Comment satisfaire nos besoins en eau actuels et futurs

compte tenu des changements probables dans la façon

dont la Nature va continuer à mettre à notre disposition

les ressources en eau de montagne?

Quelques pistes déjà étudiées voire mises en pratique:

� Gestion multi-usages des barrages/lacs de montagne.

� Questionnements sur le transfert en eau de régions ”riches”
vers des régions ”déficitaires”.

� Questionnements sur l’adaptation des modèles économiques (tourisme).

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 9/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 11/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Le législateur? Le politique?

Certains le font déjà

Mais c’est parfois compliqué...

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 11/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Le gestionnaire?

Pas sûr...

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 12/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Le gestionnaire?

Lui en donne t on les moyens? Décisionnaires? Bonnes pratiques? Outils?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 12/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Le citoyen?

Lequel?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 13/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Le citoyen?

Lequel?
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Qui alors ?

Nous tous et ensemble...

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 15/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

La ”caution scientifique”?

Laquelle?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 14/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

L’inaction n’est pas dûe qu’à un manque de connaissance ni même de volonté.

Des raisons psychologiques à cela:

� Notre faculté de projection dépasse rarement 15-20 ans.

� Les effets du changement climatique sont ”lents” à l’oeil humain

� Les images du changement climatique sont lointaines

� Capacité d’inquiétude limitée

� Discours scientifique ”confus”

Il faut innover!

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 17/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Nous avons déjà échoué à réussir ensemble:

� citoyens

� décideurs

� gestionnaires

� scientifiques

à répondre à des enjeux qui nous concernent tous.

Dès les années 1990:
nous nous étions engagés à réduire le réchauffement climatique → Atténuation

Dans les années 2000:
Constat d’échec, le climat se réchauffera, nouveau paradigme: → Adaptation

Atténuation → Adaptation → Improvisation?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 16/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 19/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Innover dans l’interaction
citoyens - décideurs - gestionnaires - scientifiques

Une initiative: 1er prix du jeune chercheur alpin de la 3eme Université des Alpes.

Objectifs:
� Dépassionner les opinions citoyennes, mettre du ”rationnel”.

� Favoriser l’adhésion aux projets des décideurs motivés.

� Donner des outils performants aux gestionnaires.

� Diffuser la connaissance scientifique de façon intelligible.

Une solution parmi d’autres: le Serious-Game.

� Un logiciel intégrant les dernières innovations en recherche et ingénierie

� Testé et validé sur un site réel par la régie des Eaux et les usagers

� Doté d’interfaces ludiques pour faciliter l’appropriation de l’outil.

� Permettant de tester différents scénarios climatiques et socio-économiques.

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 18/21
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Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Impact sur la ressource en eau en montagne

Le plus grand impact

sur la disponibilité future des ressources en eau

dont nous avons besoin

est:

� le climat

� nos actions

� notre inaction

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 21/21

Qui doit se préoccuper
de l’adaptation au changement climatique?

Innover dans l’interaction
citoyens - décideurs - gestionnaires - scientifiques

Une initiative: 1er prix du jeune chercheur alpin de la 3eme Université des Alpes.

� Différentes actions conduisent dans le jeu à des futurs différents

� Constater que les actions d’aujourd’hui impactent demain.

� Par la répétition induire des actions réflexes.

Colloque FNE-FRAPNA 26 Septembre 2015 - G.M. Saulnier (Laboratoire EDYTEM) 20/21
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Didier Richard / UNITé de recherche érosion 
torrentielle, neige et avalanches (irstea)

A
valanches, crues torrentielles, 
mouvements de versants, 
chutes de blocs, risques d’ori-
gine (péri)glaciaire sont autant 
de phénomènes naturels en 
montagne. Quelles sont les ca-

ractéristiques de ces risques et les influences po-
tentielles ou avérées du changement climatique ? 
Autant de questions auxquelles répond Didier  
RICHARD, responsable de l’unité de recherches 
ETNA, qui a pour objectif d’élaborer des outils ap-
plicables à l’ingénierie et à la prévention des risques 
naturels en montagne. Les résultats récents viennent 
consolider le diagnostic sur la nature et l’ampleur 
des impacts du changement climatique dans les 
Alpes. De nouveaux éléments de différenciation spa-
tiale permettent d’esquisser une approche régiona-
lisée des évolutions observées et des impacts avérés 
et projetés dans les Alpes françaises.

Les progrès accomplis sur ces thématiques re-
posent notamment sur une contribution notable 
de la recherche française en géosciences. L’analyse 
des risques potentiels, qui dépendront au moins 
autant de l’évolution des vulnérabilités que des 
changements dans les aléas, nécessite une contri-
bution accrue des sciences humaines et sociales sur 
ces questions (géographie, économie, sociologie, 

sciences politiques, histoire et approches juridiques 
des risques), et surtout un couplage accru entre les 
différents champs disciplinaires. Malgré ces progrès, 
nombre d’incertitudes persistent dans la caractéri-
sation des changements observés et la projection 
des changements futurs. La capacité des sociétés à 
les anticiper et s’y adapter est également incertaine, 
voire illusoire. Il est néanmoins nécessaire de conti-
nuer à financer des recherches appliquées et terri-
torialisées mais également plus « fondamentales » 
pour réduire ces incertitudes. A ce titre, la nécessité 
absolue de maintenir les observatoires sur le long 
terme doit être réaffirmée. Parallèlement, il semble 
important de tendre vers une action préventive in-
tégrant et restituant publiquement ces marges d’in-
certitudes, afin d’asseoir des modes de gestion plus 
transparents et davantage acceptés.

Dans la perspective d’une prise en compte intégrée 
et soutenable des risques naturels en montagne, il 
subsiste également un questionnement sur les ca-
pacités de suivi et d’anticipation des changements 
dans les stratégies d’adaptation des territoires al-
pins. Ces questions conduisent à interroger à leur 
tour les réponses apportées par les acteurs publics 
et privés face aux défis posés par ces changements 
environnementaux et sociétaux.

CHANGEMENT CLIMATIQUE ET PHÉNOMÈNES NATURELS
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• Quels phénomènes naturels ?

• Caractéristiques principales

• Influences potentielles / avérées du changement 

climatique

• qualitativement

• quantitativement

• Synthèse

Plan

www.irstea.fr

D. Richard 
Unité de Recherche Erosion Torrentielle, Neige et Avalanches

Changement climatique et 
phénomènes naturels

Colloque FRAPNA Changement Climatique Montagne – Grenoble – 26.09.2015 
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Quels phénomènes naturels ?

de montagne 

gravitaires, rapides 

sources de danger / risque

Quels phénomènes naturels ?

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015
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Crues 
torrentielles

Les risques gravitaires en montagne

Source : Analyse des causes des crues de l’année 1987 (Office fédéral de l’économie des eaux,  
Suisse - Mai 1991) Photos : T. Venzin, Truns

Avalanches
Les risques gravitaires en montagne

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015



Chutes de blocs

Les risques gravitaires en montagne

Mouvements de versants

Les risques gravitaires en montagne

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015
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Les risques gravitaires en montagne
• Fluides complexes

• Phénomènes difficiles à quantifier
• Données quantitatives rares, besoin de données et d’observations

Risques d’origine 
(péri)glaciaire

Les risques gravitaires en montagne

EXTRAITS DE LA PRÉSENTATION FAITE LORS DU COLLOQUE DU 26 SEPTEMBRE 2015



Interception
Stabilisation

Rupture Rupture 
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Crues torrentielles 
Stockage

Vidange 
poches / 

lacs

Dégagement 
bedrock

Dégagement 
moraines

Mouvements 
de versants
/ pergélisol

X

Pluie brute

Interception

Évapotranspiration
(ETP)
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de surfacede surface
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Une chronique descriptive d’événements sur des sites sélectionnés
 près de 95 000 événements depuis 1900
 Sur environ 4 000 sites des Alpes et des Pyrénées

 Variabilité des phénomènes : fréquence, intensité...

L’Enquête Permanente sur les Avalanches (EPA)

www.avalanches.fr

Augmentation des températures 
et moins de neige à basse et 
moyenne altitude 
(pas de variation visible des 
précipitations totales)
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Augmentation de la proportion d’avalanches humides

Eckert, N., Keylock, C. J., Castebrunet, H., Lavigne, A., Naaim, M. (2013). Temporal trends in 
avalanche activity in the French Alps ans subregions: from occurrences and runout altitudes to unsteady 
return periods, J. Glaciol., 59, issue 213, 93-114.

Pas de tendance nette sur le nombre d’avalanches en moyenne 
(baisse à basse altitude)
Augmentation de l’altitude moyenne d’arrêt
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Einhorn, B, Eckert, N., Chaix, C., Ravanel, L., Deline, P., Gardent, M., Boudières, V., Richard, D., Vengeon, 
J.-M., Girand, G., Schoeneich, P. (2015). Changement climatiques et risques naturels dans les Alpes - Inpacts 
observés et potentiels sur les systèmes physiques et socio-économiques. Revue de Géographie Alpine, 103-2.

Pas de tendance nette 
générale pour les 
glissements profonds.

Tendances observables 
au niveau local pour les 
glissements superficiels ?

Lopez Saez J., Corona C., Stoffel M., Berger F. (2013). – “Climate change increases frequency of shallow spring landslides in the French Alps”. Geology, Vol. 41, pp. 619-622.
Lopez Saez J., Corona C., Stoffel M., Berger F. (2013). – “Climate change increases frequency of shallow spring landslides in the French Alps”. Geology, Vol. 41, pp. 619-622.

Lopez Saez J., Corona C., Stoffel M., Berger F. (2013). – “Climate change increases frequency of shallow spring landslides in the French Alps”. Geology, Vol. 41, pp. 619-622.
Lopez Saez J., Corona C., Stoffel M., Berger F. (2013). – “Climate change increases frequency of shallow spring landslides in the French Alps”. Geology, Vol. 41, pp. 619-622.

LOPEZ SAEZ J., CORONA C., STOFFEL M., BERGER F. (2013). – “Climate change increases frequency 
of shallow spring landslides in the French Alps”. Geology, Vol. 41, pp. 619-622.

Augmentation intensité et volumes des crues seulement pour 
crues à régime nival / glaciaire, avec variation de la saisonnalité
(onde de fonte plus précoce et plus longue)

Fréquence des laves torrentielles corrélée à variables 
climatiques à échelle  régionale et/ou recharge sédimentaire.

Einhorn, B, Eckert, N., Chaix, C., Ravanel, L., Deline, P., Gardent, M., Boudières, V., Richard, D., Vengeon, 
J.-M., Girand, G., Schoeneich, P. (2015). Changement climatiques et risques naturels dans les Alpes - Inpacts 
observés et potentiels sur les systèmes physiques et socio-économiques. Revue de Géographie Alpine, 103-2.

JOMELLI V. PAVLOVA I., ECKERT N., GRANCHER D., BRUNSTEIN D. (IN PRESS) – “A new 
hierarchical Bayesian approach to analyse environmental and climatic influences on debris flow occurrence”. 
Geomorphology.

BARD A., RENARD B., LANG M. (2012). – « Tendances observées sur les régimes hydrologiques de l’arc 
Alpin. La Houille Blanche, n° 1, pp 38-43.
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• Mécanismes complexes, processus nombreux, couplés, en 

interaction, « relais » de processus

• Evolutions assez nettes lorsque le rôle de la température 

sur les processus est important

• Evolution de la couverture végétale et de son effet ?

• Besoin impérieux de données d’observation suivies !

• Nombreuses incertitudes subsistent (et subsisteront…)

Synthèse

Einhorn, B, Eckert, N., Chaix, C., Ravanel, L., Deline, P., Gardent, M., Boudières, V., Richard, D., Vengeon, 
J.-M., Girand, G., Schoeneich, P. (2015). Changement climatiques et risques naturels dans les Alpes - Inpacts 
observés et potentiels sur les systèmes physiques et socio-économiques. Revue de Géographie Alpine, 103-2.

Pas d’impact avéré sur chutes de blocs

Recrudescence des phénomènes de déstabilisation en haute 
montagne, dans les domaines glaciaires et périglaciaires 

RAVANEL L. (2009). – « Evolution géomorphologique de la haute montagne alpine dans le contexte actuel 
du réchauffement climatique ». Collection EDYTEM, Cahiers de Géographie, N° 8, pp. 113-124.

RAVANEL L., DELINE P. (2011). – “Climate influence on rockfalls in high-Alpine steep rockwalls: The 
north side of the Aiguilles de Chamonix (Mont Blanc massif) since the end of the ‘Little Ice Age’”. The 
Holocene, Vol. 21, n°2, pp. 357-365. 
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Philippe Bourdeau / université 
joseph fournier

P
hilippe Bourdeau, professeur de géo-
graphie culturelle, explique comment 
le changement climatique accentue les 
difficultés structurelles du tourisme de 
montagne centré sur les sports d’hi-
ver, même si la problématique se pose 

été comme hiver. Comment aller vers un tourisme 
climato-compatible ? Seul un changement écono-
mique et culturel peut permettre cette adaptation, 
une transformation à la fois des modèles de déve-
loppement et des modes de vie.

Le tourisme est «climato-dépendant» et «mé-
téo-sensible». Une représentation duale entre «la 
fin de la neige» et la montagne comme solution  
«anti canicule» pour l’été est-elle une menace ou 
une opportunité ? 

Les impacts du changement climatique sur le tou-
risme hivernal sont une menace réelle et ont des 
effets multiples sur les sports d’hiver qui sont un 
modèle à réinterroger. 

Les impacts du changement climatique sur le tou-
risme estival sont également réels, notamment par 
l’augmentation des aléas climatiques et la variabi-
lité météorologique accentuée. Il est à prévoir une 
dégradation du confort climatique estival dès 2030-
2050. 

Le tourisme sera-t-il une victime du changement cli-
matique ?

L’adaptation au changement climatique n’est plus 
une option mais une nécessité avec, comme objec-
tifs : la réduction de la vulnérabilité des activités des 
territoires et sociétés et une adaptation à un climat 
sans cesse changeant.

Il faut réinventer de nouveaux savoirs-faire pour les 
opérateurs et territoires touristiques mais beaucoup 
d’incertitudes et de précautions sont à prendre!

IMPACT DU CHANGEMENT CLIMATIQUE SUR LE TOURISME DE MONTAGNE
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Le tourisme :
climato-dépendant 

& météo-sensible

Impact du changement climatique 
sur le tourisme de montagne

Matériaux de travail 

Philippe Bourdeau
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CC & tourisme : une abondante littérature depuis 10 ans …

Une dramaturgie à répétition, des injonctions 
contradictoires
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Une représentation duale menace / opportunité

Tourisme = 5 % des émissions mondiales des GES (pour 9 % du PIB 
mondial) dont 75 % = transport (avion = 40 %) (augmentation de 152 % 
entre 2005 et 2035 sans mesures de réduction -OMT 2005)

 Stations de sports d’hiver : transport = 57 % des émissions de GES 
(ANMSM/Ski France/ADEME/Mountain Riders 2010)

Une représentation duale coupable / victime
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Les impacts du CC                                         
sur le tourisme en montagne
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En négatif
- Augmentation des aléas climatiques et variabilité météorologique accentuée
- Perte d’attractivité des activités aquatiques / baisse des débits et niveaux d’eau
- Dégradation du confort climatique estival :

* Température de confort = 18-25 degrés (variable selon public et activités)
* Représentations et ressenti de la canicule en évolution (-  +)

En positif
-Etés moins pluvieux (?)
-Retour du climatisme / forte dégradation du confort climatique estival en plaine
-Allongement possible de la saison d’été / printemps et automne

Sources : OCDE 2007, Langevin, Mugnier, Marcelpoil 2008, ONERC 2009, CREDOC-TEC 2009, GREC PACA 2015

Les impacts longtemps négligés du CC sur le tourisme d’été

Les impacts très étudiés du CC sur le tourisme d’hiver

+ 4 °C d’ici 2100  France : 55 stations viables (> 2 000 m) sur 143 
 Arc alpin : 200 stations viables sur 660

(Source : OCDE 2007)

 Phénomène de contraction géographique des sports d’hiver

 Fin de saison plus précoce : potentiel d’exploitation réduit de décembre 
à fin février ?

 Problème d’approvisionnement des installations de neige de culture
-disponibilité en eau, conflits d’usage
-réduction de la période favorable à la production de neige
-enjeux de réduction des consommations d’eau et d’énergie
-coûts croissants / technologie + eau + énergie (46 % du coût actuel)
 Difficultés d’exploitation / renouvellement du parc de remontées 
mécaniques

Sources : OCDE 2007, Langevin, Mugnier, Marcelpoil 2008, ONERC 2009, CREDOC-TEC 2009, GREC PACA 2015, Direction du Tourisme
2004, Bourdeau 2007 & 2015
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Si + 3 ° en 2100 = disparition des glaciers < 3500 m

Superficie des glaciers 
Mont Blanc + Vanoise + Écrins :
- 544 km2 en 1850 
- 369 km2 en 1967-1971 (- 32 %)
- 275 km2 en 2006-2009 (- 50 %)
(115 glaciers disparus)
Source : Marie Gardent Edytem 2014
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Des impacts majeurs sur l’alpinisme
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Des impacts transversaux à ne pas négliger

En négatif
-Transformation de paysages emblématiques (disparition des glaciers, 
évolution de la forêt)

-Accentuation des risques naturels / accès aux sites touristiques

-Limitation d’accès aux espaces naturels / accroissement du risque d’incendie

-Tensions, restrictions et conflits sur la ressource en eau

-Risque d’exode de population en raison de la baisse d’activité des sports 
d’hiver

En positif
-Migrations résidentielles motivées par la recherche de confort climatique

-Développement du Last chance tourism (= voir ce qui disparaît)

Sources : OCDE 2007, Langevin, Mugnier, Marcelpoil 2008, ONERC 2009, CREDOC-TEC 2009, GREC PACA 2015, Enviroconsult 2010, 
ORECC Rhône-Alpes 2013, Bourdeau 2015
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S’adapter (à l’adaptation)
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L’adaptation comme dilemme économique et culturel

Adaptation = figure constante de la culture montagnarde, des métiers et 
des territoires
 Savoir-faire évolutif / évolution de la demande, concurrence, 
contraintes environnementales, changement climatique, travail du
manteau neigeux, optimisation des remontées mécaniques, 
généralisation des politiques de diversification

 Multiplication d’initiatives à partir de 2007 : Charte nationale de 
développement durable (Association nationale des maires de 
stations de montagne), Guide vert des stations de montagne et Label 
Flocon Vert (Mountain riders)…

Sports d’hiver = « booster » de développement pour les territoires de 
montagne
1 € dépensé en RM = 6 € dépensés en station (hors transport)
(Source : étude sur l’impact économique des domaines skiables en Rhône-Alpes 2011/2012)

 activités de substitution et de diversification = revenus inférieurs

 Petites stations = plus vulnérables / altitude, moins de ressources, mais 
options de diversification plus ouvertes

 Stations moyennes = (très) vulnérables / options de diversification 
variables selon le contexte (métropolisation ou non)

 Grandes stations = moins vulnérables / altitudes plus élevées, 
compensation des risques sur X sites et activités, plus de ressources 
pour s’adapter, transferts de clientèle  vers une sanctuarisation du ski 
?
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Une attention 
focalisée sur 

l’économie hivernale
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Penser la transition en termes                   
de transition et d’intelligence climatique

Le CC accentue les difficultés structurelles du tourisme de 
montagne centré sur les sports d’hiver

(sources : L. Vanat, Luc Fournier Atout France – Grand ski 2014)

 Erosion de la fréquentation à l’échelle mondiale, problème de 
renouvellement de clientèle domestique et étrangère (« usure »
culturelle, 2 grands marchés émetteurs dans le monde -D, GB), peu de 
potentiel d’innovation dans le produit de base

 Fonctionnement à coûts croissants (production de neige de culture, 
transports), concurrence accrue entre destinations et styles de vacances

 Baisse de la durée des séjours (de 5,5 jours à 5,3 jours), forte baisse 
de fréquentation des familles françaises avec enfants (-17 % en station 
entre 2008 et 2013)
-73 % de journées skieurs entre 2008 et 2013 pour les vacances de 
printemps…
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Changement 
climatique

Après-pétrole

Changement 
culturel & économique

Transition

Etre future ready ?

 Perfectionner le passé
ou inventer l’avenir ?

 qu’est-ce qui va devoir changer vraiment ?
« S’adapter au changement climatique requiert des bifurcations vers d’autres activités 
et/ou d’autres localisations »

[Source : Economie de l’adaptation au changement climatique / Conseil Economique pour le Développement Durable]
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- Développer une offre touristique « neutre pour le climat » (Convention 
alpine)  vers un tourisme décarboné ???

- Approfondir le raisonnement en termes de solutions de (non) mobilité
pour les touristes et les résidents (agence de mobilité…)

- Faire face à l’augmentation des coûts de déplacement
- Relocaliser le tourisme (fréquentation intrarégionale, pratiques de 

proximité)
- Sortir des dérives (immobilier) et impasses (low-cost)
- Raisonner en termes d’économie résidentielle (migrations d’agrément) 
- Travailler sur l’allongement de la durée des séjours
- Développer les transports collectifs (« dernier km » + 300 premiers !)
- Donner toute leur place aux pratiques transformatrices du tourisme de 

montagne (vélo, ski nomade…)
- Faciliter de nouvelles formes de pluriactivité

Vers un tourisme climato-compatible ?

 Nouveau paradigme ? (ou simple novlangue ?) : « post-carbone », 
« post-croissance », « frugalité », sobriété énergétique », 
« relocalisation », « consommation ajustée », « économie de ressources », 
« éco-efficacité »…

 « Un moment des politiques climatiques ou ̀ l’on se rend compte que 
l’on ne pourra pas éviter de toucher aux modes de vie »

(Dubois et Céron, Natures Sciences Sociétés, 2015)

Comment construire des scénarios plausibles et désirables 
pour le tourisme en montagne ?

Un débat de plus en plus orienté sur la transformation 
des modèles de développement et des modes de vie
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été
Montagne

hiver
Mer

1860

Intersaisons         
Lacs et piedmonts

été
Montagne

hiver
Mer

2060 ???

Changement 
climatique

été
Mer

hiver
Montagne

1960

Ski / rapport 
au corps 

(naturisme, 
héliotropisme, 

sport…)

Un nouveau cycle de géosaisonnalité touristique ?

Pour ne pas conclure…
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 Crises sociales, économiques et géopolitiques / dégradation des 
écosystèmes, insécurité alimentaire, troubles sociaux, instabilité
politique et sociale, conflits pour l’accès aux ressources (eau, énergie)…

 Quid du rêve touristique dans un contexte de crise globale ?

 Quelle efficacité des « tentations immunitaires » ?

Une dramatisation progressive du discours scientifique face au risque 
croissant de "chaos climatique généralisé" ? (Haeringer, Combes, Planche et 
Bonneuil, 2015)

L’utopie touristique rattrapée par les turbulences du 
changement global ?

STS

« Sortir du tout ski »

STN

« Sortir du tout neige »

STT

« Sortir du tout tourisme »

Une réflexion en termes de modèles de développement  

 Le tourisme comme résultante ?
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partageons les expériences  
et bonnes pratiques



Assurer le bon état des milieux et 
s’adapter aux évolutions

D
epuis près d’un demi-siècle, la 
LPO agit pour la préservation de la 
faune en montagne grâce aux  ob-
servations d’ornithologues experts 
ou amateurs, au comptage de ter-
rains, aux expériences de gestion-

naire de réserves naturelles ou de sites Natura 2000.  

Nous constatons que les dérèglements liés aux 
changements climatiques sont un facteur aggravant 
pour la faune déjà affectée par de multiples déran-
gements liés aux activités humaines, la raréfaction 
et la dégradation de ses habitats. 

Le cas de galliformes de montagne, lagopède, gé-
linotte, tétras lyre, est emblématique. Ces espèces  
spécifiques des zones d’altitude, parfaitement adap-
tées au froid, à la neige et aux longs hivers, voient 
leurs habitats se réduire. Espèces vulnérables, elles 
sont inscrites dans les listes rouges de l’UICN en 
France, mais les données et les connaissances sont 
encore insuffisantes pour savoir comment les pré-
server. Pour pallier ce manque, la LPO s’est associée 
au Muséum national d’histoire naturelle pour établir 

Le Lagopède, une espèce spécifique des zones d’altitude.
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une revue critique de l’état de conservation de ces 
espèces.

La génération actuelle de montagnards est témoin 
de l’effondrement de cette faune. Pour en limiter 
la portée, il faut avant tout aider ces espèces et les 
milieux les plus fragilisés à résister ou s’adapter aux 
impacts du changement climatique. Cela passe par 
la structuration de grandes continuités écologiques 
permettant leur déplacement, tant en altitude qu’en 
latitude, vers des habitats restés propices. Il convient 
également de réduire au maximum, là où il est pos-
sible d’agir, toutes les causes de dérangement et de 
mortalité, notamment la chasse. Il en va notamment 

de la survie du lagopède alpin : dans le Haut Giffre 
(74), on trouvait encore des nichées de Lagopède 
dès 1 600 mètres, alors qu’aujourd’hui il n’y en a plus 
en-dessous de 1 950 m. Nous assistons à la raréfac-
tion de ces oiseaux, qui font partie du patrimoine 
naturel, culturel et littéraire de nos montagnes, les 
protéger est de notre responsabilité à tous. 

Marie-Paule DE THIERSANT, Vice-présidente LPO 
France, Fondatrice de la Mission Montagne de la LPO.
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Relocaliser les activités humaines

L
a commune de Saint-Martin d’Uriage (38) 
s’est engagée depuis novembre 2013 dans 
une démarche expérimentale issue du 
programme européen SEAP Alps, accom-
pagnée par Rhône-Alpes Energie Environ-
nement et l’Association de gestion durable 

de l’énergie en Isère (Ageden). L’objectif : construire 
un plan d’actions en faveur de l’énergie et du climat 
intégrant des mesures d’atténuation et d’adapta-
tion aux changements climatiques adapté aux ter-
ritoires ruraux de l’espace alpin. Ce plan d’actions 
est réalisé en collaboration avec les citoyens et les 
acteurs locaux. Pour développer l’attractivité locale, 
le retour aux services de proximité, la promotion du 
tourisme et de l’agriculture locale par la vente en cir-
cuits courts ont été identifiés comme les principaux 
leviers d’actions. L’enjeu «déchets» a également 
fait l‘objet de propositions, telles que l’élevage de 
poules et le compost communal. La mobilité douce 
est amenée par la promotion des vélos électriques, 
de l’auto-partage, de l’auto-stop organisé et du co-
voiturage. Enfin, les citoyens étaient demandeurs 
d’une démarche participative et éco-citoyenne pé-
renne, évoquant un réel besoin d’informations, de 
diagnostics et de travail collectif entre élus et ci-
toyens.

 

Mairie de Saint-Martin-d’Uriage / 2, Place de la 
Mairie  / 38410 Saint-Martin d’Uriage

Tél. : 04 76 59 77 10 / Fax : 04 76 89 57 56

http://www.smu2014.fr//FORUMSMU/viewforum.
php?f=10

Le covoiturage pour une mobilité douce.
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Adapter l’offre touristique dans la Vallée 
de Chamonix-Mont-Blanc 

D
ans la Vallée de Chamonix-Mont- 
Blanc, les changements climatiques 
sont perceptibles : augmentation 
de la température moyenne plus 
forte qu’au niveau mondial, diminu-
tion par deux des cumuls de neige, 

recul des glaciers, marqueurs du réchauffement de 
la planète. Face à cette situation, la Communauté de 
Communes de la Vallée de Chamonix a adopté en 
2012 un Plan Climat Énergie Territorial volontaire, 
premier PCET en station de montagne. Il a le double 
objectif de diminuer les émissions de gaz à effet de 
serre (GES), et d’adapter le territoire aux évolutions 
climatiques à venir. Le secteur résidentiel et celui du 
transport sont les principaux émetteurs de GES. Les 
actions se sont donc essentiellement concentrées 
sur la cohérence de l’offre de transports en commun 
(train et bus) et la mobilité douce (vélo à assistance 
électrique, itinéraires piétons et cyclables, création 
d’une carte didactique mentionnant l’ensemble des 
cheminements doux donnant accès aux sites tou-
ristiques, mise en place d’un plan de déplacement 
urbain, bus équipés de portes-vélos...), sur la réno-
vation énergétique des bâtiments publics et l’incita-
tion des particuliers avec une aide spécifique à la ré-
novation, ainsi que le développement des énergies 
renouvelables, notamment l’hydroélectricité. En pa-
rallèle, une politique locale intégrée d’adaptation du 
secteur du tourisme, première économie de la val-
lée, aux contraintes des changements climatiques, a 
été mise en oeuvre. Un vaste programme d’actions 
appelé « Vallée Ecotouristique Exemplaire » vise à 
développer durablement l’offre touristique de 17 la 
vallée en misant sur la valorisation équilibrée des 
atouts du territoire grâce à l’itinérance et à l’inno-

vation. Rencontres (« Clubs climat ») et mises à dis-
position de ressources numériques pour les acteurs 
du tourisme, découverte interactive de la vallée de 
Chamonix sur smartphone ou tablette pour les mar-
cheurs, développement de la filière gastronomique 
et promotion des circuits courts participent à cette 
transition vers un tourisme plus durable.

Communauté de Communes de la Vallée de 
Chamonix Mont-Blanc / 101 place du Triangle de 
l’Amitié / BP 91 / 74400 Chamonix

Tél. : 04 50 54 39 76

http://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/in-
dex.php/la-communaute/grands-programmes.html

http://www.cc-valleedechamonixmontblanc.fr/in-
dex.php/environnement/energie-climat.html
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Sortir du « Tout ski » pour la 
Station des Rousses (Jura)

C
et hiver, le domaine de ski de fond 
des Rousses, dans le Haut-Jura, n’a 
pas manqué de neige. Pourtant, 
cette station de moyenne mon-
tagne, qui a envoyé sept cham-
pions aux Jeux Olympiques de 

SOTCHI, ne mise plus sur le « tout-ski ».

Dans le contrat de station 2007-2013, les élus l’ex-
pliquent clairement : il s’agit de faire face à « l’im-
périeuse nécessité de s’adapter aux effets locaux du 
changement climatique » et de mieux répondre à 
l’évolution de la demande. « Aujourd’hui, les vacan-
ciers veulent pouvoir, dans la même journée, faire de 
la raquette, bien manger, découvrir le patrimoine», 
liste Laurent Richard, directeur général des services 
de la communauté de communes.  « D’autres, en-
core, préfèrent venir en été pour la randonnée et 
la baignade dans nos lacs. Nous nous appuyons sur 
tous nos potentiels, pour diversifier l’offre ».

Du potentiel ? Ce beau pays de 6 500 habitants, doté 
de 20 000 lits touristiques, n’en manque pas et il le 
met en valeur. Pour l’été, par exemple, la collectivité 
a fait tout le balisage de 156 km de sentiers. Dans 
l’ancien fort militaire des Rousses, elle a installé un 
parc ludique, avec des activités pour tous les âges. 
Voire, pour toutes les faims : le fort abrite aussi une 
énorme cave d’affinage du comté qui se visite. En 
hiver, la station mise sur la diversification, avec des 
activités neige-ski, chiens de traîneau ou raquettes 
et animations indoor, pour « s’affranchir du manque 
de neige ou du mauvais temps », glisse Laurent Ri-
chard : atelier d’artisanat (le Haut-Jura en est riche) 
ou visite d’un des quatre musées, dont celui consa-

cré à Paul-Emile Victor, explorateur jurassien, qui 
sera transformé en Espace des mondes polaires d’ici 
à 2015.

Ambitieux, le projet de 8 M€ prévoit la création 
d’une patinoire-banquise, mais aussi plus de 700 m2  
de salles d’exposition dédiées à l’explorateur et aux 
pôles, « premières parties du monde touchées par 
le changement climatique », rappelle Agnès LEVIL-
LAIN, la muséographe.

La dimension environnementale, d’ailleurs, a été soi-
gnée : dans ce bâtiment enfoui à 60 %, pour favori-
ser l’inertie thermique, on récupèrera aussi les eaux 
pluviales pour alimenter la glace de la patinoire. La 
diversification des activités est son avenir.

Communauté de communes de la Station des 
Rousses / Fort des Rousses / Rue du Sergent Chef 
Benoît Lizon / BP 14 / 39220 LES ROUSSES

Tél. : 03 84 60 52 60  / Fax  : 03 84 60 52 61

Email : contact@cc-stationdesrousses.fr 

http : //www.cc-stationdesrousses.fr



 Améliorer la connaissance et sensibiliser 
les citoyens de demain

S
ensibiliser et éduquer à l’environ-
nement sont des principes chers à 
la Fédération Rhône-Alpes FRAPNA. 
Les changements climatiques sont 
un sujet complexe, qui appelle des 
réponses concrètes. À Chambéry, le 

lycée Vaugelas a entrepris la création d’un jeu coo-
pératif « Climatic poursuite » conçu par des élèves 
de seconde au cours de l’année scolaire 2014/2015. 
Les élèves ont travaillé sur les changements clima-
tiques à travers des activités proposées en mathé-
matiques, physique-chimie, sciences de la vie et 
de la Terre et en économie. Ils ont également bé-
néficié d’interventions ou de visites à la Maison des 
parcs et de la montagne, avec des partenaires exté-
rieurs comme Chambéry Métropole. Le but du jeu  
« Climatic poursuite » : combattre les changements 

climatiques en répondant à des questions. Une 
bonne réponse fait disparaître les molécules des 
gaz à effet de serre, une mauvaise fait augmenter 
leur quantité et grimper la température jusqu’à un 
seuil critique. Sept lycées de l’agglomération cham-
bérienne, 560 élèves et 42 professeurs se sont mo-
bilisés pour la stabilité du climat à l’occasion de la 
journée spéciale « ça chauffe dans les lycées » le 6 
mars 2015.

laurence.bois-valet@ac-grenoble.fr

Jeu «Climatic poursuite» lors des animations autour du colloque.
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Une nouvelle pratique au refuge de 
Charpoua, à Chamonix (74)

C
hristophe LELIEVRE : ancien gar-
dien du refuge de la Charpoua 
(2841 m) pendant 11 ans, char-
pentier-menuisier et collecteur de 
minéraux.

Pour limiter l’impact écologique, 
le ravitaillement du refuge se fait en hélicoptère 
au début de la saison, puis à dos d’ânes. Sur place, 
on ne pratique plus de brûlage, mais le tri sélectif, 
il ne reste que les déchets verts. Une collaboration 

se met en place avec les associations de pratiquants 
d’activités de plein-air comme le CAF (Club Alpin 
Français), les collectivités, le Parc National.

Les gardiens de refuges transfrontaliers se ren-
contrent régulièrement, se forment à l’écologie et à 
la sensibilisation-prévention-information du public.

pinoucharp@gmail.com

Le refuge de la Charpoua.
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La FRAPNA fédère 200 associations de protection de la nature de Rhône-Alpes. Avec plus de 53 000 adhérents, elle 
est l’acteur indispensable et incontournable des décisions locales et régionales en matière d’environnement. Chaque 
année, les militants et salariés de la FRAPNA s’engagent et portent la voix de la nature dans plus de 1 700 instances de 
concertation et 2 200 journées de sensibilisation. www.frapna.org

France Nature Environnement est la fédération française des associations de protection de la nature et de 
l’environnement. C’est la porte-parole d’un mouvement de 3 500 associations, regroupées au sein de 80 organisations 
adhérentes, présentes sur tout le territoire français, en métropole et outre-mer. Des sommets des Alpes aux mangroves 
de Guyane, nous nous battons pour une nature préservée et un environnement de qualité. www.fne.asso.fr

agissez avec nous, rejoignez nous sur www.frapna.org


